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Lt>. ,<Joumal des Tribunaux· Mixtesn 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il es t en vente en nos bureaux, 
dans Ioules les bonnes librai ries, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, è 111 ansourah et à Port-S aïd, 
et da7<S les kiosques des gares. 

t;oncessionnaire de la 
libra ir ie et sur la voie 
LiBR AlH IE HACHETIE. 

vente en 
publiq ue . 

l.tirre dans ee Numèrro: 
L'imminente p1·omulga lion des lois l'éali

sant l' ent.l·ée en \"igueu1· des Acco1·ds de 
~'IOlltl'eiiX. 

La cé1·ém onie d'ina u·guralion de la pé riode 
t1·a ns itoil·e . 

Le mouvement judicia i1·e mixte . 
Les somm a tions de produi1·e da ns une dis

tribution pa1· voie d'01'd1·e sont unique
ment s ignHiées au domicile é lu. 

Bibliog1·aphie. - Pou1· vo-us qui conduisez 
Gtt Egupte . - Charl es Pu e: ·h-Barre J" a. 

Anê té du Minislè1·e des Finances No. 42 
de 1937 p01·tant modification du Règ le
m ent Inlé1·iem· de la Bou1·se des Cotons 
ct G1·aines de Coton disponibles (Bourse 
de Minet e l Bassa!) ct des n otes-cont1·a ts 
de coton . 

Adres$e 
drie, au 
«JUSTICE n. 

telég-raphique à Alexan
CaiTe et à Mansourah: 

Tout es les quittances, pour ~tn 
va la ldes, do.ivent porter ta signatur• 
ou la gTif{e de l 'adminis trateur-g érant 
M. Joseph A. Degiarde. 

L es chèques et mandats doivenl 
rl tre émis à l 'm·dre de t'u Adminis
trateur du J oumal des Tribunaux 
Mixtes n. 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque V eudredi à midi 

P" r leo paquebot• de ~~rraod-lux• 

• CHAMPOLLION ,. 

e t c MARIETfE PACHA • 
(16.000 Toaaeo·) 

• PA TRIA,. 

et c PROVIDENCE • 
(18 .000 Toaaeol 

06parta résuliero de Port-Sald 
à Maroeille par lee ~~rraodo 

eourr-tero d..,J'Extrême-Orieot. 

( 3 départe par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 

LE CAIRE: 

4, Rue Fouad 1er. 

Shepheard's Holel Building. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oéparto résuliero de Port-Sald 

pour lee Iodee, l'lodo-Cbioe, 

la Cbioe, l' Auotralie et l'Oc:éa• 

lodieo. 

The lnvicta Manufacturing Cy. of Egypt 
S. A. E. 

Cooatractora • Mara•factar-• of: 

Coloi Bimmeo Emuloioa, Maotie Aophalt, Reefia• Feha, Leatl A Ca•- &itu•t.•a• St.eelia., 
Damp Cou•-·· BltumÎDOUI ........ • Wate·r-fi .. c ..... JUla. 
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lmorimerle A. PRaCACCIA . - T~I. 2256-ô. - B. P. 6. - ALBll.lNDRIE . 
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CHANGES 

1 Mardi Mercredi jeudi Vendredi Samedi --= 
1 

Lundi 

1 

5 Octobre 6 Octobre 7 Octobre 8 Octobre g Octobre tt Octobre 
i llarelré de l~~ndrea. 

1 VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
i 1 Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 
i --- -------- ----- · ----

1 Paris . .. ...... 
1 

150 1 1 ~ francs Hiü 0 / 16 francs HiO " / 32 francs 150 7
/ 32 francs 150 °/32 franc-s 149 ''/32 francs 

Bruxelles . .. . . 29 41 ~/4 belga ~g ]0 belga :!!9 •• bel ga 'l!g '" ' / 2 bel ga -29 ''" 1/ 4 bel ga ~g su '/4 belga 
Milan .... .... 

1 

g1- 1~ lires 94- lU lires \H 1/ 8 l ires 9~ ' /s li res 94 ' 2 lires g.t, 12 lires 
Bet'lin . . ...... 12 34 1/ 4 marks 1 ~ 32 3

/ 4 marks l'l! 33 
' / 2marks 12 " 3

/ 8 marks 12 33 1/8 marks 12" ' /4 marks 
Berne . . ... . .. 1 ':lll 06 fraocs 'l!l ~· ' / 8 francs :11. 1 ~ 2 ' 14 francs :!!l' .. / ,6 francs 21 •• 7

/ 8 francs 2 1 02 1/4 francs 
New-York . . . . 

1 
4 °' ~·· t.32 dollars 4 °0 "1 16 dollars 4 "' 7116 dollars 4 "' 1/2 dollars 4 °" 3

/ 8 dollars 4 °0 7
/ 16 dollars 

Amsterdam .. . 

1 

8 °' 1/8 florins 8 °8 1
/ 2 florins 8 •• ' 0 i 16 ftorins 8 06 florins 8 °0 ' / ,florins 8 90 1/2 florins 

1 

Prague . . ... .. couronnes - couronnes - couronnes - couronnes -- couronnes - couronnes 
Yokohama . ... 1 1/ 2 par yen 

1 

1/2 par yen 
1 

1!2 par yen 1 /':!! par yen 1/~ par yen 1 /~ par yen 1 
Madrid ....... 

1 

8~ pesetas 85 pesetas 85 pesetas so pesetas 85 pesetas 8~ pesetas 
Bombay ... . . . 1/6 I f par roupie 1/6 1· par roupie 

Il 
1/o 1/8 par roupie 1/6 1 ;. par roupie 1/6 1 /~ par roupie 1!6 1/8 

1 

• 8 18 par roupie 
1 Il 

Marché Local. 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VE NTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. I" .T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 
- - -- -

1-;;~~ - - - -
Londres ...... g7 3

/ 8 97 1/, 97 3
/ 8 g7 l 12 g7 • / 8 97 '1, 97 '/8 g7 112 g7 1/2 97 3/a 97 1/, 

Paris ... . . .... 64 I l , 6b :12 64 1• 65 '/2 6-J. 112 65 1 !, 64- 1/2 6b J 1, 1 G4 '/, 6fo 112 n4 1/, 65 1/2 12 

Br!.lxelles ... . . 66 67 66 67 66 67 66 67 6f) 6 7 66 67 
Milan ••• 0 ••• 0 10~ 104 

1 

103 l04 1(13 104 103 I(J4- 103 104- 1(13 J O ~ 
Berlin ......•. 7 8~ 7 92 7 aa 7 g~ 7 ~· 7 92 7 88 7 02 7 8~ ? '" 7 a• 7 Ul 

Berne . . ...• . . 452 455 4-52 455 Hi2 1/ 2 455 452 1/2 4-55 45 2 45 :) 452 455 
New-York ... . tg 00 19 ,. 19 •• Jg ,. 

1 

19 04 1g ,. 19 04 19 " 
11 

19 06 )g 75 tS 6
' 19 " 

Amsterdam ... 10 ' /2 11 10 1 ; , 

1 

1 1 10 '1 2 tl 1 () 11, Il 10 1 1, Il 1 ü 1
/2 Il 

Bombay . .. . .. 7 .. 7 •o 7 S4 7 40 

1 

7 34 7 40 7 .. 7 '" Il 
7 " ; '" 7 " 7 40 

1 

=============================================================================== --
BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 

COTON SAKELLARIDIS 
--------------·---------------

!j Mercredi \ Jeudi Vendredi Il Samed1 !\ Lundi 

f> Oc tobre ~~ -~ -~t~re i ~ ~ct~re 
11 

8 :ct~re Il 9 Octobr e il 1 i Octobre 

Mard! 

LIVRAI SON 

I
l 1 1· : : 1 p ! !. li 1 

Ouv. Clôt. ' Ouv. 1 Clôt 1· üuv 

1 

Clôt. " Ouv. 1 Clôt. 1 Ouv. Clôt. , Ouv . Clôt. --- l- !i-- l-li- - /1-l- 1- -~~ ----
Nov. N.R.II 14" 1 !4"' 1 !3"' Il - 13" li 13" !3" 13 ""' Il 1>'' 

Janvier . . \ 14-" ~~~ 1 13°" 1 1~ " ~~~~ 1 3 4 ~ 13'
9 

13' 13 '
0 1\ 13'8 

Mars ... .. :
1 

i ? ! ,,po ! 13 67 13 ' 0 13 20 13 ' 2 11 

COTON 

Novembre 12'2 1'1! 30 1 1 1 ·~' 0 Il"' 

J anvier . . 1~ 60 
l 'il'" Jl l'll '' Il 

9 0 

Mars . . . . . -- H! •• 1 ·!/, 2' 1 2 13 

Mal. - 1 2 "' 1 ù)." 1 'li. 27 
~~~·~· ~· ~· ~· ~· ~==~~~~~~-==~ 

1 1 73 

11 80 

1 ! 00 

Gt-II.Z::A 

1 1 70 

1 1 70 

1 1 ~ 1 

1 1% 10 

1 l 7a Il
. 1 1,. 1 

1 

1 1 Y2 

1 1 

1 112 

11 77 

1 1 8 8 

1 ~o• 
I
ll 30 

Il" 

1 II 70 

COTON ACI-IIIVIOU N 1 

Oct. N.R. J018 10 Il 

Il 
9"" gu 

1 

~p· 

1 

9"' 

Il 

gu 
\) "" 

Il 

g2o 

Décembre 10 ·a 10 J2 g•• ga• g7l 9"~ 9"' 9'" g2o 

F évrier .. 10 2" 1020 10 3 994 9"' 
1 

g" - 9"" 

Il 

g'" 

Avril. . . . ·1 10"' !0 J3 10°3 ~OJ g•o ga• g•• 947 

Juin ..... 10" 10'" 10"' 9'' 1 goo - goo -
c;,RAINES DE COTON 

Novembre ! 56° 1 56' 

1 

50' n4 8 

Il 
55' 

oP Il 
54" 55 

Il 
53 

D écembre · 56" 5 '3 " oa f)t,P 5f>O 55' 65 55 2 é3 6 
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1 
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Il 

- •• , Il - 55" -
Février .. 

1 
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1937 (Sie Année) 

THE 

EGYPTIA IV 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN D!i 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIL 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE : Tous rens•: i
gnements sur l a vie politique , com 
mercia le et industrie lle du pays . 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉT (S 
ANONYMES Egy ptiennes et en com
mandite par act ions. 

PROFESSIONS classées par ord r~ 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POSTALES de toute l 'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industriell es 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un vol um e de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. lOO franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes li: 

THE EGl' PTIAN DIRECTORY 
LE CAltE: B.P. 500- ALEXANDRIE: B. P. 12.,0 
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DŒECTION, 
R.!!.iDACTION, 

ADMINISTRATION 

l.laxandrie, 
1, Rue de la Oare du Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
l1, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

~ Man sourah, 

ABONNEMENTS : 
-au journal 

-Un an • •• •.••. . 
-Six mois .•..... 
- Trois mois . , . , . . 

- a la Gazette (un ani •. 
- aux deux publication• 

réunies Inn an) ..•. 

P.T . 150 
85 

• 50 
» 150 

» 250 

Rue Albert · Padel. Tél. 2570 

• Port-Baïd, 

F••.,•••••• 1 Maa M ., XIMJl PUPIKOFli:B et L:i:ON PA.NG.A.LO. A v o cats à la Cour. 
111•-t•o,. 1 Ma MAXIM)jl PUPIKOFEB. Avocat à la Cour. 

A.dministrateur-Gé:r&Dt 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

llo.-11. .,. R•~aofloo of ~· AIIOIIol•t•all•• ' 
Maa L. P.&.NG.&.LO at B. 8CHEMEIL (Dtrecteara aa Catr&J. lloe Abdel Monel m. Té l. 409 Pour la. Publicité : 

Adresse Ttltgraphtqae: Me.&. D~GI.&.BD• (Becrttatre tû la rtdacttonJ. Me A. . .B'.A.DliiL (Directerl1 4 MœuoaraJI). S'Adreuer aux oureaux du Jo•mal 
a,lhe de la Oare du Caire, ~lexa•arle 

Téléphone · 259U 
ILt Caire, Alexandrie et Maneourahl 

"JUSTICE " 
MeL. B..&.B.DA. (Becrttatre-adjotrrt) . Me F . BRAUN 

1 
(CorrUIHJIIdante 

Me G. MOUCHB~ fSecrttatr~ d Port-Safd). .Me J. LA.C.&.T ct PumJ, 

Gbttonique l.tégislative. 
L'imminente promulgation ~es lois réa

lisant l'entrée en vigueur des Accol'!lS 
de i\Iontreux. 
Ainsi que nou s l'avons dit à plusieurs 

reprises, le Gouvernement Egyptien a 
élahoré un e série de loi s des tinées à 
être prom ulguées avan t le 15 courant et 
jugées nécessaires pour la mise en vi
gueur effec tive de la période transi toi re 
el d u no uveau Règlement d'Organisa
tion Judic iaire Mixte à partir de la da te 
prévue à la Convention de Montreux du 
S :\lai 1937. 

Dès que trois des Puissances signa
laires de celte Convention eurent dépo
sé en Egyp te leurs ins truments de rati
fi ca Lion du traité, conformément à l' ar
ti cle 13 de celui-ci, le Gouvernement 
Egypti en a promulgué, par le Décret du 
29 Septembre 1937 dont nous avons re
produit le tex te (*) la mise en vigu eur 
législa tive de la Convention e t des ac
cords dès le 15 Octobre 1937 . 

D'autre part e t incessamment, seront 
promulgués les décrets-lois suivan ts 
préparés par le Co mi té consultatif de 
législation sous la présid ence de S.E. le 
l\linistre de la Ju sti ce e t soumis hier au 
Conse il des Ministres : 

Un décret-loi étend la compétence 
cl cs Tribunaux Mixtes aux étrangers 
re~~ o r t i ssant s des huit Etats suivants, 
non compri s parmi les parties contrac
tantes à la Convention de :Montreux: 
All emagne, Autriche, Hongrie, Pologne, 
Roumanie, Sui sse, Tchécoslovaqui e e t 
Yougoslavie. 

Un décret-loi détermine la législa tion 
applicable par les Tribunaux Mixtes 
qui désormais a son fondement clans la 
sen le volonté du législateur égyp tien. 
Cette législation consiste dans le Code 
cl_' Instruction Criminelle pour la Juridic
ti on 'Mixte promulgué le 31 Juillet 1937, 
clans le Code pénal promulgué le même 
JOur, cl ans les Codes Civil, de Procédure 
Civile e t Commerciale, de Commerce et 
de Commerce maritime mixtes cl e 1875, 
ainsi que, nrécise le nouveau Décret-loi, 
d~ns les lois et règlements égyptiens en 
VJgueur à la date elu 15 Octobre 1937. Le 
même décret-loi abroge d'une manière 
g~néra l e les disposi tions législatives et 
r~glementaires dérivant des Capitula
tiOns, puis donne une énumération, 

(*) V. J .T .M. No. 2276 du 7 Oct obre 1937. 

d'ailleurs non limita tive, des princi
paux textes législa tifs e t règlements 
a uxq uels s'applique ce principe géné
ral. 

Un décre t-loi , destiné à mettre le Rè
glement cl 'Organi. ation Judiciaire pour 
les Tribunaux Nationaux en harmonie 
avec les Accord s de Montreux, modifie 
explicilement le tex te de l'article 15 du
dit règlement. Cet ar ticle, déjà modifié 
en 1929 pour étendre la juridiction des 
Tribunaux Indigènes à tou s les ressor
ti ssants des Etats détachés de l'Empire 
Ottoman, se développe désormais en 
onze sec tions prévoyant les divers cas de 
compétence implicitement réservés aux 
Tribunaux Nationaux par le nouveau 
Règlement d'Organisation Judiciaire 
pour les Tribunaux Mixtes. 

Un décre t-loi es t des tiné à dé terminer 
la compé tence des Tribunaux Egyp
tiens, e t c'est-à-elire de tous les Tribu
naux exerçant en Egypte la juridiction, 
en ma tière de stalut personnel. Repro
dui sant les préci sions contenues clans le 
Règlement d'Organisation Judiciaire 
Mixte arrê té à Montreux, le nouveau 
Déere t-l oi définit ce que comprend le 
s ta lu t personnel et la loi appli cable dans 
les différents cas qui en relèvent, a insi 
que le mode de règlement des différents 
conflits de loi s e t de procédure pouvant 
surgir en mati ère de statut personnel. 

Un décre t-loi comporte la publication 
d' un véritable Code de procédure en ma
tière de s tatut personnel dan · les pro
cès qui relèveront en cette ma tière des 
Tribunaux Mi x tes pendant la période 
transi toi re. 

Ce · nouvelles di spositions cons titue
ront un titre cinquième ajou té au Code 
de Procédure Civile et Commerciale 
Mixte, intitulé «Des procédures en ma
tière de s ta tut personnel». Ce titre com
porte, des art. 817 à 926, onze chapitres 
relatifs à l' absence, au mariage, à la 
pui ssance paternell e, aux ac tions en ré
clama tion ou en contestation d'état, à 
l'adoption, à l'émancipation, à la recti
fica tion des actes de l'état civil, aux tu
tell es, curatelles e t au conseil judiciai
re, aux pensions alimentaires, aux suc
cessions e t, en général, à la procédure à 
suivre en ces matières devant la Cham
bre du Conseil. 

Un décret-loi est destiné à mettre le 
Code de Procédure Civile e t Commer
ciale Mixte en harmonie avec les dis
positions du nouveau Règlement d'Or-

ganisation Judiciaire re latives au rô le 
du Ministère Public devant les Tribu
naux Civils e t Commerciaux. On se rap
pelle q uc les art. 68 à 76 actuels du Co
de organisant l'intervention du Minis
tère Public en toutes matières indis tinc
tement et qu'en pratique cela a entraî
né la présence permanente à toutes les 
a udiences civiles et commerciales d'un 
représentant du Parqu e t, dont le rôle 
é tait la plupart du temps inutile. Désor
mais, les textes modifiés des art. 68 à 
76 règlent, en conformité de ce qui a été 
arrê té à ce s ujet à Montreux, l'interven
tion du ?vlinis tère Public, obligatoire en 
ma ti ère de s tatut personnel et de na
tionalité e t facultative en toutes autres 
matières. 

Un décre t-loi étend à tous les habi
tants du territoire, Egyptiens ou é tran
gers e t indépendamment de tout enga
gement de les payer, les centimes addi
tionnels ou contributions en m atière 
d'impôts immobiliers, certa ines taxes et 
en général les taxes municipales en vi
gueur au 15 Octobre 1937 dans les vil
les ou villages ou qui viendraient à y 
être établies après ce tte date conformé
ment aux lois e t règlem ents organi san t 
les Commissions Muni cipales ou Loca
les et les Conseil s de villages. 

Un décret-loi établit le nouveau ta rif 
des frai s de justice en ma tière pénale. 
L'ancien tarif es t modifié de fond en 
comble. Le carac tère de la nouvelle cam
pé tence mi x te imposait cette révision. 
Le nouveau décre t-loi es t applicable tant 
elevant les Tribunaux Mi xtes que de
vant les Tribunaux Nationaux et unifie 
ainsi le tarif pénal applicable devant les 
deux Juridictions pénales égyptiennes. 
Il es t rela tif aux droits judiciaires, à 
ceux d'exécution, de copies, de certifi
ca ts et traductions, aux droits exigibles 
en matière d'actions civiles dans les ins
tan ces pénales, aux droits relatifs aux 
décisions des Commissions douanières 
e t pose, pour finir, certaines règles gé
nérales. 

Enfin, un décret-loi concerne les pour
suites exercées en vertu du nouveau Co
de Pénal contre ceux qui refusent de 
s'acquitter des pensions alimentaires, 
des frai s de garde, d'allaitement ou de 
logement. On se rappelle qu'au Parle
ment on avai t fait remarquer que l'art. 
347 du Règlement des Mehkémehs con
tenait à ce propos des dispositions spé
ciales que l'art. 293 du nouveau Code 
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Pénal appli cable devant. les Juridictions 
Mixtes et a tionales semblait con Lre
dire ou contrecarrer. L e nouveau décret
l oi a pour but de co n cili er l'art. 347 du 
Règlement des Niehkémehs avec J'art. 
293 du Cod e Pénal dan s les cas ou ces 
deux textes pourraient être app li cables. 

T els sont les neuf décrets -loi s nou
veaux qui seront incessamment promul
gués et qui fixent, avec les Accorcl s d e 
Montreux e t en applicatiOn de ces Ac
cord s les fond e m ents du nouveau régi
me lé ()'i s latif des Tribunaux Mixtes . 
Nou~ a von s dan s les d ifférents arti

cles publiés dans ces colonnes, au cours 
d e cet été, en mal'ge des Accords de 
Montreu:r, et dans les différents échos 
con sacrés à l'activité légis lative du Gou
vernement signalé, a u fur et à mesure, 
la n écessité e n chaque matière de nou
v ell es précis ion :-; destiné es à m e ttre la 
lég is la tion égypl~enne en ~1armome avec 
les nouveaux accords mt ern a twnaux 
cla n s leur le ttre e t leur esprit. Nou s 
a vion s s ign a lé ain s i les modifi cation~ 
impli cite a pportée~ par ces accords a 
la légis la tion égyptienn e e_n vigueur. et 
plus p a rticulière J_Ti ent à l Or~·amsatwn 
Judi ciaire d es Tnbun a u x Na twnaux. 

L e nouveau train cle loi s qui vient 
d 'ê tre s ou mis au Cons eil des IVIini s tres 
e t qui ser a incessamment promulgué 
répond aux prévis ion s que n?u s avwns 
été amenés à faire et complete le dos
si e r légi s la tif d e la p é riod e tran s i toi re 
qui s' inaugure Vendredi procham. 

Nous r evi endrons dan s de prochains 
num é ros s ur ces diverses loi s dont au 
s urplu s nou s publierons au plus tôt le 
texte officie l. 

Echos et Informations. 

La cé1·émonie d'inaugm·alion 
de la pé l'iode lra ns iloi•·e. 

Ainsi que nous l'avons signa lé, c'est le 
Gouvern em ent Egyptien lui-mêm e qui a 
pris l'initi a ti,·e de la cérémonie qui se dé
r oul era Vendredi procha in à 5 he ures de 
J'apt·ès-midi cla n s le gra nd Ha ll elu P ala is 
de Ju s ti ce Mix te cl 'Alexa nclrie. 

Les invita tions, qui Yi enn ent d 'ê tre la n
cées et qui sont parvenues à leurs destina
ta ires hie t· e t aujourd 'hui , éma nent de S.E. 
le Minis tre de la Justice, Me Mol1amecl Sa
bry Abou Ala m. 

Les ca rtons convient " à la cé rémonie 
d ' inauguration du nom·ea u régime des Tri
bünaux Mix tes " e t font sm·oir qu e S.M. le 
Roi honorera la cérémonie de Sa présence. 

Les a ,·oca ts près les Juridic tions 1ixtes 
r ésida nt i.t Al exandrie cl eY I'O nt , pou1· assis
ter à ce tt e m a nifestati on , re tirer , a u Ca bi
ne t. elu Bà tonn ie r , a u plus ta re! la veill e à 
midi une ca rt e d 'identité qu'il s devront 
prés~n t e r à l' entrée. Ils cle ,-ront en outre se 
trom ·e r, à 4 h. 30 au plus ta rd, e t en robe, 
aux pl aces qui leur sont r éservées. 

Le mouvement judiciaii·e mixt e. 
S.E. \loha mecl Sabry Abou Ala m , Mi

ni s tre de la Justice, a sou mis hi er a u Con
sei l des !\1inistres Je mom ·e ment judicia ire 
mi x te des tin é à exéc uter, a u point de vue 
cl e la com position de la Ma gistra ture lVlixte 
a~. s ise et debout, les prévis ion s con !en ues 
cla ns les Acrords de Montre ux on foUJ ·n ies 
~ u cours des trava ux de la Confé rence. 
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Le utou,·ement comprend - outre la dé
si o·na Lon des deux mag!;;tra ts, hellène e t 
st~sse el evant rempla cer i\'l. Mavris, décé
dé, e t 'M. F. J . P e let', p rom u à la C?u r, -
la nomination de tl'Ois nou,·eaux m ag1sln'tls, 
respec ti vem ent fran ça is , italie.n e t hell ène, 
et de LJUatre nouveaux magts trat s égyp
tiens. 

Le nw m :e nt enl comprend en second lie u 
la dés ig nu ti on ci e I'A,·ocat Général E?~- p
tien e t. de l' AYoca t Général é trange!' preYu ::; 
à l ' arti cle li elu nom·eau R èglem eni. 

Le m uu,·e ment comprend enfin la cl ési 
onation de ne uf nom·eaux Subs tituts pout · 
~é pandre ù la s tipulation cont enue clans le 
m C· mc a r ti cle 17. 

En m ème temps, sont pourvu s les deux 
pos te::; de Chefs du P a rquet du Caire. et 
cl ' i\l exundri e la issé::; ,-acan ts pa r la des i
gna tion de leurs titul a ire::; parmi les qua tre 
tt om ·ea ux juges Eg~· pt ie ns. 

Ce n' es t Yra isc nt!Jiaül ement là qu'un pre
mier nt ou ,·e ln ent juclicia i1 ·e des tiné ù è trc 
s ui,·i d ' un ,;ec·uncl du n,; un m ·enir J·a ppro
c il é• . 

Le I'C lOUI' du Président Bl'inlon. 

Vendredi derniet· ~ co urant par le pa qu e
bot " Ca lit ea » de la Compagnie de a vi
oa t ion Aclt ·ia tic a est a rriYé, à Al exa ndri e, 
K1 . Jasper Y . Bl'inton, Prés ident de la 1re 
Cha mbre de la Cour, r etour de congé. 

Nous lui souhaitons la bienvenue. 

La démiss ion du Président A. Ville la . 

M. Alvaro ela Costa Ma chado Villella, le 
clistin<'u é Pré.· ident de la 1re Chambre elu 
Tribu~a l de Comm erce cL -\ lexa ndrie, vi ent. 
poul' raison::; de san té, de sc _ port er démis
s ionna ire ù pm·tir elu 1er 1\ ovem bre pro-
cha in. . 

An cien professeur de droit interna twn a l 
privé ù l'Unive rsité d e Coïmbre (P ortuga l), 
nommé juge au Tnhuna l l\ lt xt e de Ma J~
sour·ah Je 8 Ma i 1922, élevé à la VJce-Prc
s icl en ce cl e ce Tribuna l en 1924, tra n sfér é a u 
Tribun a l Mixt e d'Al exa ndrie en 1925 où la 
présidence de la 1re Cha mbre du Tribu na l 
de Co ntmerce n e tarda pa s à llll être con
fi ée, M. A. Villela la isser a pa rmi n ous le 
so m ·e nir d'un m agistra t de ha ute va leur et 
d'un e court oisi e pa rfa ite. 

Nous fo rmons des so uh a its pour le r é tn
lJi i;; -·,•IJ JC iil de sa santé, tout en regrettant 
qu e nos Juridi c tions soient, a u débu t cl_e leur 
nouvea u r égim e, pri\·ées d'un s1 prec1eux 
nrpoint. 

Les e xamens pou1· le choix des inte rp1·ètes. 

l\ uus t\\·ons déjà sign élé l'importa nce . e t 
la dé li ca tesse de la tache nouve ll e des tn
terprè tcs cla ns l'orga nisa tion judicia ire mix
te iss ue des Accords de Montreux (* ). 

L'c xa 1nen pour Je choix de ces intet·p rè
tes a cu lieu, co mm e nou s l'a,·ions éga le
m ent a nn oncé, au Tribun a l du Caire, Sa 
m edi derni er 8 cou ra n l, polll· les langu es 
fru:1ça i:e e t a r·a iJe. Le:; ca ndida ts ava ient 
ù traduire en fra nçais un a rrê t de la Cour 
de Cassati on :\'ationale et. en arabe, un 
a rrê t de la Cour d 'Appel r-.'Ii xt e. 

Hi er. 'Jl co ura nt. a eu li eu un second exa 
m en pour le.- la ngu es a rabe, _r1:a nçaise e t 
grecqn e. ~1. le Ju ge Roïlos a. e te a dJ Oi nt à 
cet te occ-as ion ù la Commt ssw n d' exa men 
qui est com po:;ée cle l\T. le Prés ident A. P en
netla e t de M\1. les .J uges Za lo Gha lt hey e t 
Hnssa n h a m el !Je ~' · 

( •) v. J . T.M. No. 2269 d u 21 Septemb r e 1937. 
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Aujourcl hui a li eu un troi s ième ''XitJ 11 en 
pout· les langues a t·a be, française cl ilaiicn
ne. 

Le 1G coura nt, auront lieu les t'\ ;unens 
pou r les langues a rabe, françai s~.: d 
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glai se. 
P:1rm i les nombreux ca ndida ts ~2 aux 

exam ens elu 0 co ura nt), on compte J titt~ ie tiJ ·s 
m ·oca ts. ce qui promet de sé ri e u s,·~ ga1·1111 _ 
ti es qu e la tc\c lt e noll\·c ll e de noll t· c01'J1s 
d ' iltl e rprèt es se ra ex(·c ut ée le mi cu, poo-:;i. 
bl e. 

Néc •·ologie. 

C' es t <J\·ec un e IJicn Yi,·e émt>\i ,,n q11 r: 
no us a ,·ons a ppri s le deuil qui ' l, ·nt 1\ ,· 
frnpl <E' r no: r e cO ITes pondunt de P è11 ·i, en '" 
per sonne de sn mère Maclnm e \ 'Cl!\, . Geor
ges Lnkall, cl él·écl ét? Snmedi dcm i•·1 · à Air•. 
xa ncl r ie. 

A .\l e J o::;eph Lnca t. nux fi lles th · la di,. 
pnn 1c, u insi qu 'il tou::; ec u x que ''"' '·" lr,,rt 
mel en clc·u il. nou::; pr (• ,; cn ton,; l \• _, I,J·c:3 ~ i"I J 
de 11 0s ,;c1dimcnt s a ttri s t(•s . 

l\ uu::; il\·on ;; é !.! ~llcmen t appri,; '"·ec r•· 
u-rel le décès ::ill l\-cn u i)im nn t:hc r] ,· .. nie r .. , 
0 - . 
Al c x an d1 · i ~· de Eu gém• S1m1a n be~- . <lnr-i•·n 
In::; pe(' tcur GénéTnl èlll P nt"CJu c t d > JJJJï 
cli c ti on::; \I ixles . 

l\ ou::; ndr·esso ns ù Sèi Yeu,·c. il :;cs ·· r1· 
fa nt s c t il tou,; ceux tJli C' 1·e cl (•,.,·., frat 'l ''' 
clan s le ur a ff ec tion, nos coml, Jea1, ,., ., 
émur-·s. 

Les Vrocès Importants. 

Affaires Jugées. 

Les sommations de pi'Oduii·e dans une 
distribution par voie d 'ordre sont uni
quement s ignifiées au domicile élu. 

(Aff. Moham ed Zal-.:i c. H. S. C. M . Salntgo 
el autres ). 

Bien qu'il ne con tie nne aucune défi
nition du dom icile rée l o u é lu au ~ens 
légal du mol e t n e dé termin e ü au cun 
endroit la portée et la nature de l'un el 
de l'autre ci e ces domi ciles, noire aclucl 
Code d e procédure civ ile fait, da ns plu
sieurs de ses d is pos iti ons, une tmpor
tante appli ca tion d e la notion elu dnmt 
cile é lu. 

Dan s la matiè re dé li cate el lourrl e cie 
()' r a ves conséquen ces d e la cli s lril JLJtio n 
par vo ie d 'ordre, le Code de P rocéd ure 
dispose en son arttcle 724 qu e « les 
s omma ti o n s de produire e t d e p rendre 
communication elu règlement p rO\tsot
r e seron t faites au dom ic ile é lu dans 
l'in s c ripti o n ». . _ 

L'article 690 r e latif à la forme ri e~ tn,
criptions prévoit d e son co té qu e celles
ci contiendront « u ne é lectiOn de r!o mt
c ile dans le ressort du Tribunal , ~Jilon 
le s actes, s' il y a li e u, seront valiJI) IC
m e nt signifiés a u Greffe». 

Ces di spositi o n s se comprennent cl sc 
justifient narfaite menL; on ~e pou,·a tl, 
s ous peine de retarder con s tderablemen.l 
ou m ê m e de paralyser la procédure déJa 
a ssez lente des di s tributions, impo~cr a

1
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Greffe d e rech erche r le dom ictl e ree l le 
toutes le s parti es auxquell e s des a \ï :' o:u 
des s ommation s doive nt ê lr e "Jgntfte~ 
a ux term es de la lo i . 

Comme nt faut-il ce pendant com pren
dre et appliquer ce texte lorsq ue le do
mi cil e rée l se trouve e n oppostlt on a\·CC 
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le domicile élu dans l'inscription et que 
Je Greffe, connaissant l' actuel domicile 
rée l a par contre tout lieu de pen ser qu e 
Je cl ~micile élu n 'est plus le même pour 
une raison ou p our une a utre ? 

C'es t la ques tion que la 1re Ch ambre 
du Tribun al Civil d u Ca ire, présiclée par 
M. A. Penn e tta, a récemmen t eu à exa
miner cl an · les conditions suivantes : 

Moham ecl Zaki avant été omis cl an s 
une di stributi on par voie d'ordre cl a ns 
laquelle il n 'avait pas p roduit faute 
d'en avoir eu connaissan ce, ava it co ntre
di l au règlem ent provisoire. 

11 souten ait qu e le Greffe avait eu Je 
tor t cle lui signifie r Lou s les ac tes de 
procédure au domi cil e élu cl an s l 'in s
cr ipl ion a u Cabm e t cl e son avoca t au 
li eu cle les lui adresser à son d omicile 
IéE'l . 

Le tort é ta i/ , so uten ait-il, d 'autant 
p!uc; évident qu e le Greffe conn a issait 
parfai tem ent, par t ous l ~s élém en ls elu 
d o~- :o i e r , !"On rl orm c!l e reel ac tu el. Au 
li eu !l 'y fa ire les sig nifi ca tion s requi ses, 
Je Greffe s 'é ta it a u contraire livré à un 
lnl\·ail fas ti dieu x po u r re trou ver le do
micile réel cl e l'avoca t cl ont le Cabin et, 
en lequel Moh am ecl Za ki avait élu cl o
mi cile dan s son insc ription, n' exi s tait 
plu." depui s lon g temps. 

:\Iohamecl Zaki avait égalem ent sou te
nu CJ U'il a urai t cl û ê l re sommé en son 
domicile réel en sa qu alité de cr éancier 
gapis Le et en vertu cle son ac te de gage, 
qu i, lui, n e conten ait au cune élec tion de 
dom icile. 

Tl ajoutait, en termin a nt, qu'étant en 
pri -:on durant la périod e des opéra tions 
de la clis lribulion, il n 'avait pas pu en 
a\ oir con naissan ce, ni recevoir les ac
lec; qui lui éta ient des tinés, circons tan
W " qui l' ava ient mis cl an s l'impossibi
lité de pa rticiper à ce tte di s tribution. 

Pa r jugem ent elu 24 Juin 1937, la 1re 
Chambre elu Tribunal Civil elu Caire n 'a 
pa;; admi s ce l. te th èse de Mohamed Zaki. 

Examinant tout d 'abord les clroits de 
cel ui-ci en tant que créan cier g ag is te, 
le Tribunal a relevé qu 'au cun e somma
lion ne elevait lui être faite en cette qua
lité. 

Dans un e di stribution par voie d 'or
dre, dit le jugem ent, se uls les créancier3 
in ::: crits doivent être sommés e t peuvent, 
à défaut de cette sommation, contes te r 
la régularité de la procédure, conformé
ment à l'a rticle 732 elu Cocle de Procé
du re Civi le, au x termes duqu el «le créan
cier inscrit qui n 'aurait pas été sommé 
cle produire ou de prendre communica
tion du règlement provi soire aura, jus
qu 'à la délivrance des bordereaux de 
coll ocation, le droit de demander la nul
lité de la procédure qui sera recommen
cée aux frai s de l'officier qui sera fau tif, 
sauf en ce qui concerne les premiers 
créanciers non contes tés qui auraient 
reçu leur mandement de collocation». 

Le créancier gagiste, a clone retenu le 
jugement, ne peut se plaindre de n'a
voir pas été sommé de produire ni de 
contredire au règlement provisoire pour 
demander sa collocation à la date de la 
transcription cie son acte de gage, le dé
faut par lui d 'avoir produit dans les dé
lais légaux entraînant par conséquent 
sa forclu sion . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le Tribunal a déclaré se rallier ainsi 
ii l'opinion cie la Cour d 'Appel qui, dans 
son arrê t du 20 F évrier 1934 (Gaz. 
XXVI, 57-71 ), avait re tenu que la juris
prudence mixte esL fixée cl an s ce sens 
que «seuls les créan ciers inscrits doi
vent ê tre sommés e t seuls les créan
ciers inscrits non régulièrem ent som
m és sont en droit cle contes ter la régu
larité cl e la procédure e t cle faire valoir 
leurs clroits conform ém ent aux dispo
sitions de l' arti cle 732 elu Code cie Pro
céclu re Civil e et n on par voie de collo
ca tion d 'office». 

Passant ensuite à l' exam en de la va
lidité des signifi ca tion s adressées au do
mi cile élu conformém ent à l'article 724 
du m êm e Code, le Tribunal fait remar
qu~r que ce tex te dispose impérative
m ent que la somma tion cie produire se
ra sig nifiée au domi cile élu dans l'ins
cription. 

En présence de ce Lte di sposition for
m elle, poursuit le jugem ent, en s'ap
puyant à ce t égard sur l'opinion de 
MM. Gl asson et Colmet-Daage (2me Edi
tion, Tom e 2, Nos. 1606, p. 699 No. 3), 
il es t de toute évid en ce qu e l'indication 
elu domi ci le réel ou sa connaissance 
par le Greffe n e pou vait créer à ce der
ni er l' obliga tion d 'y adresser ses signi
fi ca tion s . 

La juri spruden ce, dit le jugem ent, a 
toujours décidé que tan~ qu e le domici
le élu tel qu 'il f igure cla ns l ' inscription 
n 'a pas é té m odifié, le Greffe es t en 
droit de s' y tenir et d 'y notifier ses som
m a ti ons alors m êm e, sui vant un arrê t 
de la Cour elu 10 Octobre 1923 (Bull. 
XXXV-341 ), qu e le créan cier serait dé
cédé au moment cle ces signifi cations. 

Par appli cation de ces principes le 
Tribunal a clone re tenu que l'empri son
n ement de Mo·ham ecl Zaki lors cles opé
rations de la di s tribution é tait sans effet 
sur leur régularité et leur validité. 

De m êm e il a considéré comme sans 
influence le fait que le cabinet de l'avo
ca t en lequel avait été faite l'élection de 
domicile aurait cessé d 'exister, cette 
élec tion telle qu'elle figurait <:lans l'ins
cription n 'ayant jamais fait l'objet d 'u
ne modification portée à la connaissan
ce rl u Greffe. 

BIBLIOGRAPHIE 
CHARLES PUECH-BARRERA.- Pour v ous 

qui conduise:. en Egypte. - Imp. P a ul 
Ba rbey, Le Caire, 1937. 

Il y a quelque temps la publication par 
M. Charl es Pu ech-Bar rer a de sa délicieuse 
fa ntaisie "Sous ton c iel bleu» (*) nous 
ava il , il notre g ra nde jo ie, r évélé sous la 
s ta mbouline de m agistrat un poète char
ma nt. 

Du magis trat nou s conna issions déjà la 
prose sobre et cla ire pa r la qu elle se dis
tinguaient les nombr euses décisions sorties 
hebdoma dairement cl e sa plum e. 

Et nous avions tout de suite aimé la poé
sie de l'llomme que nous découvrions ainsi , 
cette poési e tour à tour tendre et légère, 
traversée pa rfoi s d'un e si savoureus e iro
nie, si diver se en son expression, m a is 

(*) v. J .T .M. No. 1832 d u 6 Decembre 1934. 
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toujours m arquée d'une inspiration et d'un 
goût pa rfa its. 

M. Cha rl es Pu ech-Barr era a va it ainsi 
montré qu'il conn a issait l'ar t si diffi cile et 
si délicat d 'allier l' util e à l'agréable et de 
passer sans he urts du sévère wu plaisant. 

Il v ient de nous en donn er une nouvelle 
preuve. 

Sous le titre " Pour v ous qui conduisez 
en Egy pte », M. Cha rl es Pu ech-Barrera a 
tout récemment publi é, sons l' égide du 
H.oyal Au tomobile Club d'Egypte , un opu s
cule con tena n t, sous un e form e légère, une 
documentation complète s ur tout ce quïl 
fa ut savoir , fai re et s ur·tout n e pas faire, 
lorsqu'on con duit une a utomobile en Egyp
te. 

L'auteur y prodigue mille et un consei ls 
d'un g ra nd in térê t pour tous ceux qui , a in
s i qu'il l ' éc ri t clans sa préface, "veulent 
savoir, qui sont conscients de leurs r espon
sa bilités possibles et qui ont à cœur de 
les évi ter a u la nt pour eux-mèm es que pour 
les a utres .. . » 

M . Cll a rles Puech-Barrera. a. divisé son 
ouvrage en chapitres où, cl a ns un e bell e 
ordonnance logiqu e, il Ira ile successive
m ent elu hon condu cteur, de la r ue, de ses 
obstacles et de ses embûch es, de la r oute 
et commen t on doit s 'y comporl er et enfin 
des accidents et de ce qu' il fa ut fa ire en 
pareil cas. 

Chaque chap it re se termin é pa r un extra.it 
des prin ci pales décisions de justice ayant 
ex ::~ min é e t r ésolu les qu es ti ons traitées. La 
documen ta ti on de l 'ouvrage s'en trouve 
complétée a u p rofit d-u lec teur qui bénéfi
cie a in si de l 'expérience d' un spéc ia lis te. 

En eff e t, dura nt de longues années M. 
Cha rles Pu ech-Ba rrera a présidé une 
Chambre qu i avait principalement à con
naître des acciden ts de circula tion . Il s' est 
ainsi, durant ce tte longue pratique, fa it 
un e spécialité n on se ulement de tou t ce qui 
s e fa it ou ne doit pas se fa ire en m a tière 
de conduite d'automobile, ma is a ussi de 
tout ce qu i s'es t jugé s ur la m ême m a
tière. 

Ma is , s i M. Charles Pu ech-Barrera dans 
son livre se r évèle particulièrem ent averti 
des moindres déta il s de l'art de conduire 
cl 'une m a nière générale, il m ontr e éga le
m ent un e u lil e conn aissance de la psyclw
logie des gens e t des choses de ce pays , 
" de ce tte Egyp te uniqu e et prenante, dont 
on ne peut plus s 'arracher lorsqu'on y a 
\' écu .. . » 

Et c 'est ici qu e le pla isan t se m êle a u 
sévère et qu e nous retrouvons ce tte fan
ta isie cha rma nte dont l'vL Cha rles Puech
Ba rrera nous a s i so uvent r égalé. 

Le livr e en est émaillé ; il est de la même 
veine qu 'on avait tan t aimée da ns " Sous 
ton ciel bleu ». 

Il est , grâce à ell e, à l' a br i elu da nger de 
n 'avoir été qu'un a ustère et sec manuel. 

Qu'on lise, a u cha pitre des obs tacles de 
la nue, le passage sa voureux où !'a11teur 
passe en rev ue ces a nima ux qui encom
brent nues et routes cl 'Egypte, " le coq à 
l 'œil vif et la pa tt e agile », " la ch èvre, 
animal capricieux su rtout dan s sa jeunes
se», et tant d'a utres. 

Et le chapitre des fia cres, vestiges en
combrants mais émouvants tout de m ême 
d'une généra tion périmée. 

« 1-lrbagu'i , nous sommes en 1937 ! B énis 
le ciel de viVTe encore et tdche .de te faire 
oublieT, pour viv re un peu plus. Quand tu 
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roules dans les Tues, à ton alluTe habituelle 
ou à ton ralenti de maraude, pense que 
den·ièTe toi se /Touvent vingt voituTes que 
tu contTains à [ai1·e du su1· place au delà 
des l'imites poss·ibles. La Tue t ' appaTtient 
comme à elles, d"is -t·u. D'accord. Mais pour
quoi ne jamais teniT coTrectement ta clmi te, 
pou1· leur peTmettTe de passe1·, au lieu d'oc
cuper .obstinément le milieu de l'espace li
bre ? Tu ne peux pas ignoreT leur existence 
et suTtout tu n'as pas le dmit de dédaigner, 
obs tensiblement, leurs appels ». 

Enfin le livre a une note d'actualité plus 
aiguë lorsque l'auteur parle des " routes 
désertiques », que tant d'accidents ont, ces 
temps derniers, mis à l'ordre du jour. 

" Ces Toutes déseTtiques ne présentent, 
pour les conducteuTs aveTtis, aucun danger 
sérieux. Il convient cependant d'attiTeT l 'at
tention des déb1ûants ou d es excités sur 
deux' causes poss ibles d'accidents». 

Après avoir parlé des virages et du sable, 
l'auteur donne ces conseil s d'une sagesse si 
ac tuelle: 

" 1/. suffit pour év i ter tous ces malheurs 
de condui re coTrectement, c 'est -à-dire de 
ralent'ir avx v irages -ti c manière à ne pas 
êtTe emmené dans le dëcoT (c'est le cas 
le plus {réquent ), cie n e pas lâcher son 
volant et de ne pas s'occupe r d'aulTe chose 
que .de m en er sa vo i.lw·c. Un bon conduc
teur peut pa·r·Ler , -jusqu'à 90 à l'heure, -
mais paTle1· sans tourner la tête et su1·tout 
sans employe r ses mains à aut.Te chose 
qu'à tenir son votant . ! lpTès 90, il nous 
semb le que toute conveTsation doit cesseT 
et que le conducteur n e doit plus pmnon
cer· que quelques paToles Tapides sans en
gager son attention. Si vous v oulez bavaT
de1· suT la mute ou regaTdeT les gazelles, 
commence:; par TalentiT "· 

En résum é, en n'ayant pas un instant 
cessé de plaire, le livre de M. Charles 
Puech-Barrera instruit , renseigne et inté
resse. 

Il rend pa r ! tt un service de premier ordre 
à l' a utomobil isme en Egypte. 

lrois, Dè&Fets et ~èglements. 
Arrêté du Minis tère des Finances No. 42 

de 1937 J}Ortant modification du Rè
glement Intérieur de la Bourse des 
Cotons et Graines de Coton disponi
bles (Bourse de Minet el Bassal) et des 
notes-contrats de coton. 

(Jouma! Officiel jVo. 90 du 7 Octobre 1937). 
Le Ministre des Finances, 
Vu l'article 74 du Règlement Général de 

la Bourse des Marchandises d'Alexandrie 
et les articles 103 et 104 du R èglement Inté
rieur de la dite Bourse approuvé par Ar
r êté du 7 Décembre 1927; 

Vu l'article 47 du R èglement Gén éral de 
la Bourse des Cotons et Graines de Coton 
disponibles (Bourse de Minet el Bassal) 
approuvé par Arrê1é du 29 Octobre 1931, 
et les articles 21t, 26 et 28 du R èglement 
Intérieur de la dite Bourse; 

ARRÊTE : 
Art. 1er. - Le deuxième a lin éa de l'ar

ticle 24 du R èglement Intérieur (Section 
Cotonnière) de la Bourse des Cotons et 
Graines de Colon disponibles (Bourse de 
Minet el Bassal) est modifié comme sruit: 

" Sont livrables depuis good fair jus
qu'à good to fully good, en conformité 
des types mentionnés à l' a rticle 2, le 
coton Sake11aridis et les variétés Maa
r a d et Sakha 4, moyennant majoration 
ou bonification, suivant le cas, des dif-
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férences de prix en tre ces variétés et le 
fully good fair Sakellaridis disponible 
pns comme base » . 

Art. 2. - Le premier alinéa de l'a rticle 
26 du Règlement Intérieur susvisé est mo
difié comme s uit: 

" Contre les contrats Sakellaridis, il 
ne pourra être livré de coton a u-des
sou s du good fai r Sakellaridis, Maarad 
ou Sakha 4. Aucune bonification ne 
sera accordée au vendeur au-dessus 
du prix du good to fully good pour les 
dites variétés ». 

Art. 3. - Le dernier alinéa de l'article 28 
du Règlement Intérieur susvisé est modifié 
comme suit: 

" Le même Comité devra établir éga
lement les différences entre le fully 
good fair Sakellaridis disponible et le 
fully good fair Maarad et Sakha 4 
disponibles; entre le fully good fair 
Achmouni disponible et le fully good 
fair Zagora disponible "· 

Art. 4. - La Commission de la Bourse 
des Cotons et Graines de Coton disponi
bles (Bourse de Minet el Bassal) et la Com
mission de la Bourse des Marchandises 
d'Alexandrie sont chargées, chacune en ce 
qm la concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait, le 23 Ragab 1356 (29 Septembre 1937). 
(Signé): Makram Ebeid. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port·Fouad. 

Juges-Commissaires: 
I sMAIL BEY GAZZARINE ET F. DE UGARTE. 

Ju1eœeats d• 7 Octobre 1937. 
DIVERS. 

.Mohamad E l Sayed No weil·. Nom. L. J. 
Venieri, comme synd. déf. 

Dépôt de Bilan. 
R. S. R. Amendola et M. Mavris, de n a

tion. mixte, exerçant le commerce des nou
veautés, é talJlie à Port-Saïd. Bilan dép. le 
30.9.37. Actif. LE. 1227,318. Passif. L.E. 
2155,325. Dat e cess. paiem. le 15.9.37. R env. 
a u 27.11.37 pour la réun . des cr. aux fin s 
de nommer un e délég. d'enlr'eux ayant pour 
mission d 'é tudier la s itua tion de la débitri
ce. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire d·u. No. 90 du 7 OctobTe 193Î. 
Arrêté ministéri el portant modification du 

R èglement Intérieur de la Bourse des 
Cotons et Graines de Coton disponibles 
(Bourse de Minet el Bassa!) et des notes
con trats de coton. 

En suppl.émr:mt: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. · 

MINISTÈRE DES FINANCES. - ContrOle de la 
P éréquation de l'Impôt F on cier. - Esti
mations ~es loyers annuels établis par 
les commiss ions pour les propriétés fon
cières de certains villages. 

Décrets r elatifs a ux travaux d'utilité pu
blique. 

ii/ 12 Octobre 1937. 

AGEHOA DU PRDPRIETAIR[. 

PRINCIPALES VENTES AMNO HCEU 
pour le 20 Octobre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Foua; 

PORT-SAID. 
- Terrain de 106 m .q. avec mai~;on : rez. 

de-chaussée, 4 étages et dépendances. rue 
Abad1, L.E. 820. - (J.T.M. No. 2:?70).' 
. - Terrain de 388 m.q. avec construc

twns,, ru,es fhar~~m et Lesseps, LE. 3'J G8. 
- (J.T.M. No. 22t0). 

---:- Terrain de 122 n~.q. (la 1/2 ;.; ur) aYec 
mmson : rez-de-chau ssee e t 2 él;~o· es lïle 
Prince F arouk, L.E. 1600. - (J. T~M' \o 
2271). . . . 

- Terrain de 100 m.q. avec mctison : 1·ez 
de-chaussée, ru e El Emara No. ;) 1 É 
550. - (J.T.M. No. â71). ' - . 

- Terra in de 100 m.q. uvee ma ison : rez
de-chau ssée et 1 étuge, rue EL Emcl ra I\c•. 3 
L.E. 920. - (J.T.M. No. 2271). ' 
. - Terrain de 388 m.q. avec •;onslruc-

twns, rues Pharaon et Lesseps LE. 31G 
- (J.T.M. No. 2~71 ) . ' . 

SUEZ. 
. - Terrain de 456 m .q. avec ·~ onslru c 

tions, rue El Faggalah El Guc:·d idél . LE. 
1100. - (J .T.M. No. 22Î3). 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRH SION DES CAPITULATIONS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN [GYPH 

TEXTE COMPLET 
DES ACCORDS SIGNES A MO NTREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompagné d u t exte des 

A V ANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 

Avocat à la Co·p d'Appel Mix te 
et D i recteur d e la « Gazette » 

et du « Journal des T ribunaux M ixtes ». 

et d"une 

tTUDE MtTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexandre ASSABG HY bey 
Chef du Parquet Mixte du Caire, Secrétaire 

Technique de la Délégation Egyptienne 
à Brontreux. 

ainsi que d ' une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente aux bureaux du " Journal des 
Tribunaux Mixto;;s » A. Alexandrie, au 
Caire, à Mansouralt , à Port-Saïd et dans 
les principales librairies au prix de 

P.T . 25. 

·- . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
L annonces légales et judiciaires sont reçues Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 

•.. }sBureaux du «Journal de=========•semaine peuvent para!tre dans le numéro du Jeudi 
~ suivant. 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
au caire, ~7, rue &oliman faoha, dans le numéro du Samedi suivant. 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 

dans le numéro du Mardi suivant. 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 

lOUS 
les jours de 8 h. 30 a.m. à ~ h. 30 p.m. sont instamment priés de bien vouloir remettre 

les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
(HORAIRE D'ETE) . et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 

matin de chaque semaine. 
Les numéros justificatifs et l~s placards peuvent Les annonces qui nous sont remises trop tard 

retirés aux mêmes heures, dès le lendemain pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
~~e la publication, sur présentation du récépissé seront publiées, le ca&. échéant, que sous l'exclusive 
provisoire de dépOt. responsabl11té des annonciers . 

. \ partir du 16 Octobre nos bureal.IJX 
.sc;·on L ouverts, pout· la réception des 
an nonces, de 9 h. à midi (sau[ le Diman
che) cl de 4 h. à 5 h. p.m. (sau[ les Sa
nwdis c t Dimanches), (Horaire d'Hiver). 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

= - ======================= 

Tribunal du Caire. 
~. u ivant procès-verbal du 5 Août 

Hl: l~ , ::\lo. 551/62e. 
Pa t· Zeinab Kh a lifa, cess ionna ire de 

i\! ;1 la lia I. Rasso un e. 
( ·onlre Abclel Fattah Aly, entrepre

lli'"I·. local. a u Caire. 
Obje t de la vente: en deux lots. 
1 J 6 kira ls indivis dans l'immeuble 

\ (1. o3, chareh Sekket El Haclicl El Ko
laL 

::'. '> 12 kira ts indivi s clans l'immeuble 
\ n. 10, hare t Mohamccl Nafee. 

i ,•' lou t d is tri ct d'Ezbékieh. 
\l ise à prix: 
L. 8. 30 pour le 1er lot. 
r,.E. 40 pour le 2m e lot. 
!lu lre les frais. 

Pour la poursuivante, 
G3 -! :-593 L. Ri maya, avoca t. 

~u ivant procès-verbal du 9 Septem
bn· 1937. 

Par le Sieur Percy Charles Palmer . 
Contre le Sieur Abclel Meguicl Aly El 

Zrin i. 
Objet de la vente: 1 kirat e t 1 sahme 

soil. 330 m2 34 cm., s is à Boulak El 
Dakrour, Markaz et Moudirieh de Gui
zeh, au hod Gueziret El Caraco.[ No. 8, 
pnrc.elle No. 579. Sur les dits terrains 
sc tcouve construit. un immeuble de rap
por t composé d 'un sou s-sol et quatre 
étages de 4 appartem ents chacun. 

\Use à prix: L .E. 3000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

23-C-570. Marie Gasparoli, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Septem
bre 1937, No. 600/ 62e A.J. 

Par la Joakimoglou Commercial Com
pany, société en nom collectif, de natio
nalité mixte, ayant siège à Alexandrie, 
ru e Stamboul No. 9. 

Contre la Dame Layan Bent Aly Dar
WI_che, de feu Aly, de feu Darwiche, pro
pnétaire, locale, domiciliée à El Odar, 
Markaz et Moudirieh d'Assiout. 

Objet de la vente: un terrain sis à Na
hiet El Odar, Mar kaz et Moudirieh d'As
siout, au hod Dayer El Nahia No. 13, 
d'une superficie de 299 m2 55, avec les 
constructions d'un immeuble y élevé. 

Mise à }}rix: L.E. 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia e t G. N. Pilavachi, 

53-AC-!181 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 2 Octobre 

1937, No. 242/ 62e A.J. 
Par l'Alexandria Commercial Compa

ny, société anonyme égyptienne, de siè
ge à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Abou Saleh Mohamed El Adaoui, 

fil s de Mohamed, de El Adaoui, 
2.) Attia Soliman Richta, fils de Soli

man, de feu Aly Richta, tous deux pro
prié taires, suj ets locaux, domiciliés à 
Ezbe t Bedouha, dépendant de Belcas, 
ki sm khamès, Markaz Cherbine (Gh.). 

Objel de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

20 feddans, 15 kirats e t 2 sahmes du 
teklif du Sieur Abou Saleh Mohamed El 
Adaoui, sis au village El Cherka Belcas, 
ki sm 1\hamès, Markaz Cherbine (Ghar
bieh). 

2me lot. 
15 feddans et 20 kira ts du teklif du 

Sieur Attia Soliman Ri chta, sis à Zi
mam Ezbet El Badaouha, dépendant du 
village de El Cherka, kism khamès Bel
cas, Markaz Cherbine (Gharbieh). 

Mise à }Wix: 
L.E. 1000 pour le 1er loL. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, Ie 11 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia e t G. N. Pilavachi, 

52-AM-480 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 10 Août 
1937. 

Par: 
1. ) Les Hoirs de feu William Schmidt, 

savoir: 
a) Dame Anna Schmidt, sa veuve, 
b) Dlle Winny Schmidt, sa fille, tou

tes deux sujettes allemandes, demeu
rant au Caire, 22 rue Antikhana. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Mansourah, pris en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, nommé d'office par ordon-

Lo~ texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du .:Journab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par r~;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

nance de la Commission d'Assistance 
Judiciaire en date du 24 Novembre 
1936 sub No. 260/61me A.J. 

Contre le Sieur Abdul Hafez Moha
med Aboul Ata, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à El Baramoun, district 
de Mansourah (Dak.). 

Objet de la vente: en un seul lot, sui
vant l 'ancien cadastre et comme men
tionné clans l'affectation prise le 6 Mai 
1931 sub No . 4898, savoir 9 feddans, 1 
kirat et 11 sahmes de terrains de cul
ture sis au village d'El Baramoun, dis
trieL de Mansourah (Dale) et d 'après les 
nouvelles limites délivrées par le Servi
ce d'Arpentage suivant le nouveau ca
dastre ces biens sont réduits à 6 fed
dans, 5 kirats et 16 sahmes sis aux hods 
El Sahel No. 1, gazayer fasl awal, El 
Meclawara No. 5, kism awal, Sidi Issa 
El Bahari No . 6 et Hegazi El Charki 
No. 20. 

Mise à prix: L. E. 550 outre les frais. 
Mansourah, le ii Octobre 1937. 

Pour les poursuivants, 
77-M-889. A. Mabardi, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCJIERES PUBLIQUE~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter ;e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T rihun~ de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 4 Novembre 1937. 
A la requête de la Dame Iphigénie 

Samarina, propriétaire, sujette hellène, 
demeurant à Alexandrie, rue Alexandre 
le Grand No. 37, Mazarita. 

Contre les Hoirs de feu Ghobrial Ab
del Malek Ibrahim, savoir: 

1.) La Dame Loussia Ghobrial Abdel 
Malek, propriétaire, suj ette locale, de
meurant à Kafr Chebine El Kanater, 
avec son mari Morcos Eff. Sarkis, aide 
sarraf de Kafr Chebine, 

2.) La Dame Farssina Ghobrial Abdel 
Malek, propriétaire, suj ette locale, de
rheurant à Zagazig avec son mari Fa
riel Eff. Abdel Messih, Wakil de la So
ciété El Samaka El Kobra, 

3.) La Dame Marie Ibrahim Sourial, 
sa vBuve, pour elle et comme tutrice de 
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ses enfants mineurs : Georges, Fawzi 
Saad, Farag et Loulia, enfants de feu 
Ghobrial Abele! i\'Ialel<, 

4.) Rifka Ghobrial Abdel Malek, 
5.) Zahia Ghobrial Abclel Malek, 
6. ) Malaka Ghobrial Abdel Malek. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu-

rant à Kafr Salama Ibrahim, district de 
Minia El 1\.amh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Décembre 1936, huis
sier Z. Tsaloukos, transcrit le 15 Jan
vier Hl37 sub No. 70. 

Objet de la Yente: 
7 fedclans et 20 kirals de terrains cul

tivables sis au villages de Kafr Salama 
Ibrahim, district de Minia El Kamh 
(Ch. ), divisés comme su it: 

1. ) 4 fecldans et 16 kirals au hod El 
Beheira No. 1, fai sant partie de la par
cell e No. 38. 

D'après l'autorit i\ elu village ce lte par-
celle est divisée comme suit: 

a) 14 kirals. b ) :!. fedclan et 6 kirats. 
c) 2 feclclans e t 8 kirats. cl ) 1.2 kirats. 
2. ) 1 feclclan au même hod No. 1, fai-

sant partie cie la parcelle No. 38. 
3.) 2 fecldans au même hod No . 1, fai

sant partie de la parcelle No . 37. 
4. ) 4 kirats au hod El Gharbi No. 2, 

fai sant partie de la parcelle No. 17. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 740 outre les fra i:: 
i\IIansourah, le ii Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
44-lVI-886. Z. Picraménos, avocat. 

Date: J eudi !1 Novembre 1937. 
A la requête cl u Banco Halo-Egiziano, 

société anonyme ayant siège à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed El 
Chennaoui, fi ls de feu Mohamed Pacha 
El Chennaoui, négocian l et propriétai
re, suj et local, demeurant à Mansourah, 
actuellement interdit, représenté par 
son curateur le Sieur Mohamed Bey Mo
hamecl El Chennaoui, propriétaire, su
jet local, demeurant à Mansourah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 6, 8 et 10 Juillet 1933, 
dénoncée le 18 Juillet 1933, transcrits le 
27 Juillet 1933 sub No. 6929. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 20 ki
rats et 20 sahmes, soit 3649 m2 56 dm2, 
sis à Kafr El Badamas, dis trict de Man
sourah (Dale ), au hod El Bahr No. 1, 
ki sm awal, parcelle No. 16, limité: Nord, 
digue canal El Mansourieh public, sé
parant Zimam Kolongui l ; Est, empla
cemen t d 'une rigole, utilité des villa
geois; Oues t, digue du canal El Man
sourieh publique. 

Le dit terrain avec la villa y cons
truite en briques cuites, style moderne. 

Le rez-de-chaussée comprend !1 cham
bres, 3 salons, 1 véranda, 1 cuisine 
et dépendances ainsi qu 'un escali er in
térieur conduisant au 1er étage. 

Le 1er étage comprend 1 salle à 
manger, 2 salons, 1 chambre à coucher 
avec salle de bain, 1 véranda et un es
calier en marbre donnant su r le jardin. 

Le 2me étage comprend 2 salles à 
m anger, 3 salons, 3 sall es de bain, 2 
chambres, 1 cui sine et dépendances. 
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La terrasse comprend 2 chambres de 
lessive, 4 belvédères et 1 grande cham
bre. 

La dite villa est entourée d'un jardin 
clôturé par un mur surmonté des côtés 
Nord e t Ouest par une grille en fer, la 
porte d 'entrée se trouvant elu côté Ou
est, composée de 4 baLlants en Jer for
gé ; il existe une autre porte elu côté 
Nord, à 2 ba ttan Ls en fer forgé. 

Cette villa es t complète de ses portes, 
fenêtres et toitures. 

2me lot. 
16 kirats et 14 sahmes soit 2904 m2 12 

clm2, sis à Karr El Badamas, dépendant 
de Bandar El lVIansourah (Dale), r epré
sentant sa part de 1/5 à prendre par in
divis dans 3 feddans, 10 kirats eL 23 
sahmes, soit dans 14520 m2 59 dm2, au 
hod El Bahr No. 1, ki sm a\val, parcell e 
No. 98, limités : Nord, Aly El Chennaoui ; 
Est, Aly El Chennaoui eL Cts.; Sud, par
tie rou te agricole et partie mai son de 
Aly El Chennaoui; Ouest, canal Man
sourieh public. 

Y compris sa part de 1/5 dans les 
constructwns y élevées, consis tant en 
une usine d'grenage de coton, compo
sée d 'un hall contenant 52 métiers, 1 
salle con lenan t une machine Diesel ain
si qu ' une m achine à vapeur e t une dy
namo et ses accessoires, ainsi que des 
dépôts, magasins eL dépendances, y 
compris également une maison cons
truite en briques cmtes, de 3 étages, y 
élevée, le rez-de-chaussée comprenant 6 
pièces et accessoires, le 1er é tage 6 
chambres, 1 en trée, 2 vérandas et ac
cessoires et le 2me 8 chambres, 1 en trée 
et accessoires, le tou t clôturé partie par 
un mur en briques cu ites des côtés Sud 
et Ouest et partie par une clôture en 
bois des côtés Nord e t Est; l'entrée prin
cipale et celle de l'usine se trouvent du 
côté Ouest. 

3me lot. 
3656 m2 soit sa part de 1/5 à prendre 

par indivi s dans 18280 m2, sis à Ban
dar El Mansourah (Dale ), rue Fabriquet 
Chennaoui No. 68, kism sadess l\Iit Ha
dar, propriété No. 2, avec les construc
tions y élevées, consistant en fabrique 
de douceurs, de décorticage de riz et 
d'un moulin à farine ainsi que les ma
chines à vapeur, Diesel et autres y con
tenues. 

Les dites constructions sont élevées 
des côtés Sud et Es t des terrains ci
haut, sur une superfici e de 3930 m2 e t 
le restant soit 14350 m2 sert de cour 
pour les elites fabriques. 

Le tout clôturé partie par une clô ture 
en bois, limité: Nord, chounah de coton, 
propriété des Hoirs Moham ed Pacha El 
Chennaoui, sur 50 m., pu is se dirigeant 
près des mêmes vers le Nord sur 30 m., 
finis sant diri gé vers l'Oues t près des 
mêmes sur 100 m.; la long. de ce Lte li
mite est de 180 m.; Est, rue Fabrique! 
El Chennaoui No. 68, où se trouve l'en
trée principale de la fabrique, sur 68 
m. ; Ouest, chouna de co ton, propriété 
des Hoirs Mohamed Pacha El Chen
Jlaoui, sur 24 m., puis se dirigeant vers 
l'Es t sur 48 m., puis se dirigean t vers 
l'Oues t sur 5 m . 50, puis se dirigeant 
vers le Sud sur 6 m. , vers l'Ouest sur 
10 m., le tout à côté des Hoirs Mohamed 
Pacha El Chennaoui sur 21 m. 50 au to-
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tai; Sud, chemin de fer de la Bass 
Egypte sur 124 m. e-

Avec tous accessoires et dépendance 
de toute nature. s 

7me lot. 
23 fedclan s, 18 kiraLs et J.O sahmes de 

terra1ns cultivables S IS au zimam el u vil· 
lage . de Badaway, cli s tn ct de Mansou. 
rah (Dak. ), en deux parcell es: 

1.) 13 f ecldans, 22 kirats et '1 sahmes 
au hod Yousse f Saacla El Gharbi No. 13 
parcelle No. 9. ' 

2. ) 9 feddan s, 20 kirats cL G sahmes 
au hod El Gouani E l Kib li ?\o. 21, par
cell e No. 3. 

8me lot. 
~30 ~11 2 8:5 clm2 avec les conqruclions 

y e levees, cons1 s tant en une mai,on si
se d. Bandar El Mansourah (Dak. ), 'rue 
C:amée El Chenr:-aou i No. /!1, im meuble 
i\ o. H, k1 sm sades iVIlt Ilaclar, moukalla· 
fa ~o. Î2, de trois é tage~, le rez-cie-· 
chaussée comprenant 3 chambres eL 1 
entrée e t les 1er et 2me é tages 4 cham
bres et accessoires chacun, limités: 
:'\ ord, ru e Kafr El Badamas sur 23 mc 
:S:S; Sud, rue Gamée El Chennaoui sur 
21, m. 10; Est, l'via hmoud J'vlohamccl El 
Chennaoui avec ruell e sé parativc, sur 
13 m. 85; Oues t, lVlohamed Bey El Chen· 
11aoui avec ruelle séparative. 

Avec tou s accessoires e t clépencl ances
de Loule nature. 

9me lot. 
202 m2 35 clm2 sis à Bandar El ?dan

so urah (Dale ), r ue El Sabaa Banal ~Oc 
76, immeuble No . 2, ki sm saclès i\l il Ha· 
clar, avec la mai son y élevée, conslrui te 
en briqu es cuites, de !1 é tages, chacun. 
de 5 cl1 ambres, 1 entrée e t accessoires, 
limitée: Nord, El Sayed H.achad avec 
ruell e libre, s ur 18 m. 50; Sud, rue Ebn 
I\:hald oun No. 311, sur i7 m. 85; Est, rue
E l Sabaa Banat No. 308, sur 114 m. 20; 
Ou es t, Mohamecl Bey El Chennaoui avec 
ruelle séparative, sur 15 m. 08 de large, 

Avec tous accessoires e t dépendances
de toute nature. 

10me lot. 
279 m2 112 dm2 sis à Bandar El 1\lan

sourah (Dale ), rue Kafr El Badamas No. 
73, immeubl e No. !13, ki sm sadès Mi t Ha
dar, avec la mai son y élevée, constru ite 
en briques cui tes, composée de 3 éta
ges, le rez-de-chaussée comprenan t 4 
chambres. 1 en trée, accessoires et 2 ma
gasin s e t les deux autres 5 chambres, 1 
entrée et accessoires chacun, limitée: 
Nord, ru ell e, parcell e Chennaoui, sur 13 
m. 15; S ud, rue Kafr El Badamas sur 
13 m. 15; Es t, immeubl e Aly El Chen
naoui avec rigol e de la parce lle Cllen
n aoui , sur 21 m. 20; Oues t, feu Chen
naoui Pacha avec ruell e privée, sur 21 
m. 25. 

Avec tous accessoires et dépendances 
de tou te nature. 

i:Lme lot. 
752 m2 61 dm2 sis à Bandar El l\1an

sourah (Dale ), rue Az iz No. 77, im mcu· 
ble No. 1, kism sadès Mit Hadar, axee 
la bâtisse y élevée, construite en briq ues 
cuites, composée de 3 étages, le rez-de
chau ssée comprenant ii chambres cl 1 
entrée et chacun des étages !1 apparie
ments dont 3 de 4 chambres et le ljme 
cie 3 chambres, 1 entrée et accessoi res, 
limitée: Nord, rue Ebn Khaldoun No .. 
311, sur 20 m . 60; Sud, rue du Tribunal 
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Indigène sur 19 m. 93; Es t, Hoirs de feu 
Heidar Chi han sur 37 m. 12; Oues t, rue 
Aziz No. 306, sur 37 m . 

Avec tou s accessOires e t dépendances 
de toute n a ture. 

12m e lot. 
72 m2 30 dm2 s is à Bandar El Man

sourah (Da le ), haret El Khola ti No. 4, 
immeuble No. 1, moukallafa No. 8, kism 
sadès Mit Hadar, ave~ la bâ ti sse y éle
vée, constr UJ Le en bnques cui tes, de 3 
étages, le rez-de-cha ussée comprenant 
1 chambre et 2 m agasins et les 2 é la
cres Lt chai11bres, 1 entrée et les accessoi
~es chacun , limitée : Nord, immeuble de 
Aly El IVIanfalouti s ur 9 m. 80; Sud, im
meuble de Abd el F attah El Tan taoui sur 
9 m. 80; Es t, ruell e El Sayed Ald e su r 
8 m. 75 ; Ouest, ruell e El Kh oli où se 
Mouve la porte·, sur 5 m. 95. 

Avec tou s accessoires et dépendances 
de toute nature. 

13m e lot. 
135 m2 31 dm2 sis à Bandar El Man

sour·ah (Dale ), rue Gam ée El Chennaoui 
No. 94, ki sm sadès Mit Hadar, imm eu
ble No. 6, moukallafa No. 68, avec la bâ
tis:::e y élevée, form ant une maison cons
truite en briques cui tes, de de ux étages, 
le rez-de-chaussée comprenant 2 cham
bres, 1 en trée e t les accessDires ai nsi 
qu e 3 magas ins e t le 1er étage 5 cham
bres, 1 en trée e t les accessoires, limi tée: 
No1cl, rue Kafr El Badam as sur 13 m. 
25 ; Sud, rue Gamée E l Chennaoui sur 
12 m. 90; Est, immeuble de la Dame Ha
nem El Chennaoui avec ruelle séparati
ve, sur 1i m. 85; Oues t, immeuble de la 
Dame Nabaouia El Chennaoui et ru elle 
séparative, sur 1i m . 90. 

Avec tou s accessoires e t dépendances 
de toute na ture. 

14me lot. 
010 m2 31 dm2 sis à Bandar El Man

so urah (Dale ), à la ru e Sidaou i No. 82, 
kism sadès Mit Hadar, immeuble No. 2, 
moukallafa No. 89, avec les cons truc
tians y élevées en boghdadli , compre
nan t 8 m agasins e t partie encore vague, 
limités: Nord, proprié té de tiers sur 42 
m. ; Sud, rue Ebn Khaldoun sur 40 m. 
74: Est, rue Aziz sur 18 m. 85; Oues t, 
rue El Sabaa Banat sur 14 m. 65. 

Avec tous accessoires e t dépendances 
de toute nature. 

15me lot. 
300 m 2 s is à Bandar El Mansourah 

(Dale ), r ue Hasso un No. 6, kism sadès 
Mit Had ar, m oukallafa Nos. 11 e t 12, 
propriété Nos. 1 e t 3, avec les deux m a
gas ins pour blé cons truits en bois bogh
dadli, limi tés: Nord, Mohamed Hassan 
Badr sur 13 m.; Sud, rue Choun s sur 
18 m. 60 ; Es t, partie Moham ed Hassan 
Badr sur 8 m. 60, se diri gea nt vers l'Es t 
sur 1 m ., ensui te se dirigeant parallèle
ment à la m aiso n de Sayed Ba ttah sur 
'7 m. 60; Oues t, rue Hassoun sur 17 m . 
70, les côtés Sud e t Oues t sur 2 m. de 
large. 

Avec tous accessoires et dépendances 
de toute n ature. 

16me lot. 
Un terrain de la superfi cie de 11546 

m2 98 dm2, s is à Bandar El :Mansourah 
(Dak.), à la rue El Chennaoui No. 71, 
kism sadès Mit Hadar, moukall afa Nos. 
36 et 32, propriété os. 11 et 12 et ru e 
Fabriquet El Chennaoui o. 68, proprié-
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té No. 1, formant les pa rcelles du plan 
Nos. 204, 20_?, 211, 236, 237, 238, 239, 207, 
288, 21ll, 21o, 216, 21Î 218 219 222 223 
221t, 225, 226 e t 227. ' ' ' ' ' 

17me lot. 
Un terrain li bre de la superfi cie de 

1067 m2 66 dm2, sis à Bandar El Man
sourah (Da le), rue Kafr El Badamas No. 
73, lo sm sadès Mit Hadar, proprié té 
No. 7. 

18me lot. 
~-Un terrain .de la superfi cie de 20 m2 
t o dm2, s1s a Bandar El Mansourah 
(Dale ), ru e El Chennaoui No. 72, kism 
sadès Mit Hadar, mo ukallafa No. 41 
propriété No. 3. ' 

19me lot. 
Un terrain libre de la superfi cie de 

204 m2, sis à Bandar El lVIansourah 
(Dale ), rue El Chennaoui No. 71, mou
kall a fa Nos. 31 et 9, immeubles Nos. 9 
et ii , kism sadès Mit Hadar. 

hl1JT les limites cons ulter le Cahier 
de:3 Charges . 

Mise à prix: 
L. E. 12000 pour le 
L.E. 3200 pour le 
L. E. 960 pour le 
L.E. 1240 pour le 
L.E. 1035 pour le 
L.E. 2700 pour le 
L.E. 2700 pour le 
L.E. 7560 pou r le 
L.E. 1080 pour le 
L.E. 1080 pour le 
L.E. 1080 pour le 
L. E. 700 pour le 
L.E . 8000 pOUl;' le 
L.E. 700 pour le 
L.E. 200 pour le 
L.E. 100 pour le 
Outre les frai s. 

1er lot. 
2me lot. 
3me lot. 
7me lot. 
8me lot. 
9me lot. 

iOme lot. 
iime lot. 
12me lot. 
13me lot. 
14me lot. 
15m e lot. 
16me lot. 
17me lot. 
18me lot. 
i9me lot. 

Mansourah, le 11 Octobre 1937. 

2-DM-817 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

Avocats. 

Dale: Jeud i 4 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Mohamed Eff. 

Amin Fawzi, offi cier de police, sujet 
local, demeurant à Suez . 

Contre la Dame Mounira Hanem 
F ouad, veuve de Mous tafa Bey Helmy, 
propriétaire, suj ette locale, dem eurant 
a u Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El 
1-lawari, immeuble Moussa Pacha No-. 2. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 6 Mars 
1935, hui ss ier L . S tefanos, transcrit le 3 
Avril 1935, No . 716 et le 2me du H Jan
vier 1937, transe rit le 6 F évrier 1937 No. 
202. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 ki ra ls et 1 sahme dans 

sa quote-par t du ! / 8 soit 24 fedclans, L1 

1\ira ts e t 5 sahmes à pren dre par indi
vi s dans 193 feddans, 9 kirats e t 16 sah
m es de terrains jad is au village d 'El 
Ghaba w al Ham ad ine e t ac tuellement 
dépendant de 1-Iam adine Abou Osman, 
di strict de Kafr Sa.lcr (Ch .), divisés 
comme suit: 

1. ) 183 feddan s, 13 kirats e t 20 sah
mes dont 7Lt feddan s, 5 kira Ls et 12 sah
m es a u hod El Gam aloun No. 3, kism 
saless, parcelle No. i et 109 feddans, 8 
kirats et 8 sahmes au hod El Gamalo-un 
No. 3, kism saless, parcelle No. 8. 
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2.) 8 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Gamaloun No. 3, kism saless, 
p~rcelle No. 9, ayant la forme triangu
laire. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Ga
maloun o. 3, ki sm saless, parcelle 
No. 3. 

Les susdits b iens actuellement dési
gnés comme suit : 

5 feddans de terrains sis au village 
d'El Ghaba wal Hamadine et actuelle
m ent Hamadine, district de Kafr Sakr 
(Ch. ), au hod El Gamaloun No. 3 ki sm 
saless, faisant partie de la parcelle'No-. 8. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pl'ix: L.E. 235 outre les frais . 
Mansourah, le 11 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
43-M-885. Z. Picraménos, avoca t. 

Dale: J eud i 4 Novembre 1937. 
A la requête de la Dame Hanem Ab

del Hamid Khoufeiss, admise au béné
fice de l'assis tance par ordonnance du 
3 Juin 1936, No. 156, A.J . 61me, e t en 
tant que de besoin à la requête de Mon
si-eur le Greffier en Chef de ce Tribunal 

Contre les Hoirs de feu Hassanein 
Ibrahim Mous tafa El Nouehy, de Mit 
Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée par l'huissier 
Héchéma le 24 Avril 1935, trans cri te le 
24 Mai 1935, No. 5678, e t conformément 
au procès-verbal de rectification du 2 
Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
Une narcelle de terrain de 130 m2 

avec la maison y élevée en briques cui
tes, de trois é tages, sise à Mit Ghani.r 
(Dale), ru e Saad Pacha No. 23, kism ta
ni, immeuble No. 85 bandar, moul<alla
fa No . 3Lt, année 1936. 

Pour les limites consulter le Cahirr 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais . 
Mansourah, le 11 Octobre 1937. 

Pour les poursuivants, 
989-lVI-882. N. Kaznetsis, avoca t. 

Date: Jeudi 4 Novembre 1937. 
A la requête cie la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits e t ac
tions de la Vacuum 'Oil Cy, société ano
n yme américai ne, ayant s iège à New
York e t s uccursale au Caire, rue Nubar 
Pacha No. 6. 

Contre l\1 ohamed Saicl Nadim, connu 
so us le n om de Saicl Nad im, fil s de feu 
Saïd Nadim, commerçant, suj e t local, 
demeurant à Man ourah, r ue Sidi Yas
si n, kism aw al Mi t Talkha. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'hui ssier R . 
Francis le 15 Oclobre 1931 et transcrite 
le 27 Octobre 1931, No. 10472. 

Objet de la vente: 
Une maison d'hab ita tion sise à Man

sourah, chareh El Toukhi No . 101 , avec 
le terrain s ur lequ el elle es t élevée de 
la superfi cie de 40 m2 28 cm., propriété 
No . 10, rue El Toukhi No. 101, ki sm 
a\val Mit Talkh a, construite en briques 
cui tes, composée d'un rez-de-chaussée 
et d'un étage supérieur, limitée: Nord, 
maison propriété El Said El Toukhi, 
long. 80 m . 70; Est, rue El Toukhi, long . 
4 m. 67 où se trouve la porte; Sud, ter-
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rain vague propriété Eicl E l Bannane, 
long. 8 m. 70; Ou es t, ~Iohamecl Abou! 
S eou cl, long. 11 m . 70. . 

l\lise à pl"ix: L.E. 80 outre lesJrals. 
lVIansourah le ii Octobre 1931. 

' Pour la poursuivante, 
1\Ia.ksud, Samné et Daoud, 

998-Dl\I-813. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Novembre 1937. 
A la requè te de la Dame Nad ia Came! 

Toueg, é pouse elu Sie ur Vucl<. Desp!Lch_, 
propriéta ire, sujette belge, demeL~ran ,t a 
Bruxelles (Belgique) , 12 chaussee dA
chaecht St. Josse . 

-contre le Sieur l\'lagdi Camel T oueg, 
fil s cle feu Habib Came! Tou eg, proprié
ta ire , s uj e t loca l, demeurant à E~ J~ a h
w a l<ia di s tr ic t dc. Damanhour (Behera). 

En ~ ·e J'tu d ' un procès-verba l cie sai sie 
immobiliè re pratiqu ée par l'huissie r G. 
A ckawi le 9 F évrie r Hl37 e l tra n scrite le 
2 ~la rs 1937, No. 2203 (Dak. ). 

Objet d e la vente: en d e ux lots . 
1e r lot. 

23 fedcl a n s, 2 kirals e t 12 sa hmes s is 
au Yill age cie K a fr Baclawa y El K a clim, 
di s trict d e Man s o~1ra h (Da k. ), parcelle 
l\o. i elu ho c! Ha bib Bey 1\o. 6. 

2me lot. 
22 fedda n s e t 3 sa hmes s is a u mêmr 

Yillage cle l\.a fr Ba da\Ya y El J\. a clim, dis 
t r ic t d e \l a n ::'ourah (Da k. ), e n ci eux par
ce ll es : 

a ) il feclda n s , Hl kira ls e t 20 sahmes, 
parce ll e cadas tra le :\ o . i , a u h o c! El 
B a h r :\ o . 2 . 

b ) 10 fecldan.", '• l~ ira l s ct 9 sa hmcs, 
pa rce ll e :\ c . ll d u h oil El B a h r :\o . 2 . 

P ou r le" 1 mile::; cons ulte r le Ca hi e r 
d '"" C h ::Jr"··" " 
. :\lise ù,- ,->rÏx: 

L.E. :2 U10 p o ur le 1er lo t. 
L.E. J 803 p our le 2m e l o t. 
Ou lrc lC::' frai s . 
\Ia n :Oo u ra h , Je 1J Oc tobre Hl37. 

P our la po u r :-'ui va nte, 
\l a ks ucl. Sa mn é e t Dao ud, 

79-D~I-823 . A voca ts . 

Date: J e udi !1 :\ovembre 1937. 
A la re([uè tc ci e la Ba n ca Commer 

c ia le Ila li a na per l'Eg illo, S .'\., ayant 
si ège à Al ex a nd r ie . 

Contre les H oirs cl e feu A b d el Rah
man Ahm e cl Saa cl a , savoir : 

1. ) Ibra him A.bcl el R ahm a n Saa cl a , s on 
fil s, 

2. ) Da m e ~Iounira Ha n em R adouan 
El H efn awi , sa ve uv e, ta nt p e r s onn ell e
m ent qu e comme tut r ice d e sa fill e mi
n eu re S a mira, 

3.) Da m e F a tm a, sa fill e, épouse du 
Dr. \Ioh a m ed T a laa t, 

4. ) Da m e Ba mba I-I a n em El Alfi Ah 
m ed , sa 2me ve u,·e, ta nt p e r sonn ell e
m e nt qu 'e n sa qualité cie tutri ce cle ses 
enfa nts min e urs Aref e L Abele! Fatta h, 

3.) Hussein Abele! P,ahma n Saa d a , son 
fil s, 

6.) Da m e In saf, sa fill e, é pou se elu 
Si e ur Ibra him l\l oham ed El Ch enn aw i. 

L es clits 4me, 3 m e e t 6m e pri s égale
m e nt en le ur qu a lité d 'h é riti e r s ci e la 
D a m e Ei ch a Abel e! R a hm a n Abou Saa
d a , elle-mêm e h é riti è r e du dit d é funt et 
d écédée a près 1 u i. 

7.) l\ Ioha m ecl El Korcli elit :\lohamed 
Sadek Halhout, pri s en sa qualité d'hé-
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ritier de son é pou se la dite Dame Eicha 
Abdel H.ahman Abou Saacla, 

Tous propr ié taires, s uj e ts locaux, d e
meurant les i c r, -'!m e eL 5me à Bada
way, la 2me à ~'lan sourah, imme ubl e 
Abele! Rahman Seeda, rue E l Mal ek E l 
Ka m el, la 3me au Ca ire, cha reh El Saye
da Fatma El Na baouia No. 13 (Abba s
s ieh ), la 6me à E.afr El Badamas , d é
pendant d e Man s ourah e t le /me à Né
gu il a, Marka z Kom Ha m a d a (Bé héra) . 

En vertu d ' un procès-verbal d e sai s ie 
immobi li è re du 10 ~lars 1936, hui ss ie r 
J. Mich e l, tra n scrite le 28 Mars 1936 s ub 
No. 3377 (Dale). 

Obje t de la vente: 
Un e parcell e de terrain s ise à la vil

le d e l\Ian soura h , rue El M a lek El !\..a 
m el No. 6/, in sc rite à la r u e No ur No. 
10/, imme ubl e No. 3, ki s m sacless Mit 
Hadar, d e la s uperfi c ie de 480 m2, av ec 
les con s tru c tion s y é levées, en briqu es 
cuites, composées cl ' un r ez-d e-ch a u sc:éc 
e t d e 3 é tages s u péri eurs conte n a nt cha
cun (le r ez-cie-cha u ssée e t les é tages s u
p éri e urs) d e ux a ppa rtem ents e t ce outre 
les chambres d e less iv e à la te rras c, li
mitée : ~orel, pa r la ru e E l ~la l e k El 
I\:a m el, co nclui c:a nt a u Tribuna l l\lixlc, 
s ur 22 m. !1 6 , y compris 2 m. 60 r és ul
ta nt d ' un e co nve ntion sou s se in g privé 
i nterve nu e a\'Cc le,; S ieurs Zogll cb en 
da.le elu Hl J a nvi e r t 910 ; Ou es t, r ue pu 
l1liqu c ent re la clil e oa r cc ll e e L le S ie ur 
Kh a lil T cwfik, s ur 20 m. ; S ud, un e pa r
ce ll e cie lerra in lib re appar~c n a nt a u d é
biteu r c t sé para nt l'imm e u b le p r ése nte
m en !. limité cl ' un a ut re immeub le a p pa r
te na nt a ux déb iteurs c l cc sur 22 m. Î 5, 
y co m p ri s 2 m. 30 clo n l il c::: l parlé c i
h a ut à la limite :\ orel ; E s t, pa r u n e ru e 
appar ten a nt e n co mmun a u cléb ilc ur c t 
a ux Il o irs G. Zog heb s ur 20 m. 

,\in s i qu e le to uL :::e poursu it e t com
p or lc sa n s a u c un e ex ce pti on ni r éserve, 
a , ·ec les imme ubl es pa r d es tin a ti on qui 
e n clépcnd e n l. 

i\lise à prix: L. E. 0300 outre les fra is . 
\la n so u ra h, le 1.L Oc tobre 1937. 

P o u r la pours uiva nte, 
\la ks ucl , Sa mn é e t Dao ucl, 

80-Dl\1-826 Av ocat s , 

Délégation de Port-Foua~. 
AUDIENCES: dès les '12 heures. 

Date: M er c redi 3 \'ovembre 1937. 
A la r eq uè te elu S ie u r J ean P . Ca r a

m cssini s, l'il s cie P a n ayo lli, n égoc ia nt, 
suj e t h ellèn e, clem e urcmt à S uez, r ue El 
Sa la kh a na e t fa isa nt é lec tion cl e d om ic i
k ü l\Ian soura h en J' é lud e d e ~les G. l\li
ch a lopoulo, J. J a ba lé, \1. Sa ilas, a vocats . 

Au p!'é judiee d e la Dam e :\l as ra Bcnt 
l\loham ed Hagga, proprié taire, s uj e lle 
local e, clem cura nl ü Suez, ru e E l Ach
ka r. 

En vertu cl'un procè"-ve rbal clc sa is ie 
imm obil iè rP du 13 S ept embre 1931 
tra n scrit a vec sa d én on c ia tion a u Gre f
fe ri es H ypoth èqu es du Tribun al \ tiixte 
ci e, l\l a n so ura h Je !1 Oc lobre 1931, No. 39. 

Objet d e la vente: e n cie ux lo ts . 
1er lot. 

Un e m a ison s ise ü Su ez (Kafr Ibra
h im A ly ), con s truite s ur d es terra in s 
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h e kr, de 88 m2, limitée: Nore!, Moha. 
m e c! E l G uindi El Far ra n e s ur 11 m . 
E s t, ru e où se trouvent la façacle et la 
porte ci e la maison, cl'un e long. de 8 m. 
Sucl, rue où se trouve nt une autre raçact·è 
e t une autre porte de la mai son, d'une 
long. cle ii m.; Ouest, Am m a O ~ man et 
Cl s ., d 'une long. de 8 m. E lle e~ L cons. 
t ru ite en pierres (h agar), de 2 étages et 
un rez-ri e-chau ssée, complè te des por
tes e t fenêtres, ch a que é la Q'e cie cieux 
ch a mbres e t les a ccessoires . 

2me lot. 
Une mai son s ise à Suez (J\ ilfr Ibra

him A ly ), con truite s ur 48 m2 cle ter-
ra in h ekr, en un rez-de-chau ~:::é e de 
d e ux ch ambres et. deux autres cham. 
bres avec les ?ccessoires, en briques· 
(hagar), comple te, ma1 s en mauvais 
é tat, limitée: Nord, El SetL Om Jiamza 
c t le mur en ass ociation, d ' une 1nng. cie 
~ m. ; Sud, Abd el Az iz e t Ahmecl Fawaz 
cl'un e long. ci e 8 m.; E s t, \ l lll!amed 
Ibrahim, cl'un e long. d e 6 m.; O u r ~t, rue 
publique où se tro uvent la façade et la 
p ort e rl e la m a iso n , d ' un e long. de 6 m. 

Ain s i qu e le toul sc nours uit el com
p orte a vec to utes ses d é penclan r'PS, ac
cesso ire " e t ann ex es, sa n s au cune ex
ce pti on ni r ése rve. 

\lise à pl'ix: 
L. E. 320 pour le i c r lo t. 
L .E. 1L5 po ur le 2 m c l o i. 
Out re les fr a is . 
\J a n ~o ura ll , Je lJ. Oc to bre Hl3ï. 

P our le po ursui l'ant, 
G. \f icha lopo ul o, J. J abalé e t \ 1. .':la ila~. 
83-D \lP-829. Av ocats. ' 

Dale: \l crcrcdi 3 :\ o\'C mbre 19;;i . 
r\ la t cquè tc elu Domaine C(l mmun 

ent re le Go u, crn c m c nL Egyptien ct la 
Com pagni e du Ca na l cie S uez, en i;t pei · 
so nn e cie :::c::; co mmb:::a ires cl0iégué:: 
S .E. le Go u ve rn e u r elu Ca nal cll' Suez, 
cl cme ura n t à P or t- Saïcl, \IM. Lou is cie 
Be n o i::' l, age nt s upérie ur cie la C: nmpa· 
g ni c du Ca na l cl S tt cz, As lan Cnllaou i 
Bey, secr é ta ire gé né ra l à l'Adm ini~ · 
tra li on cles Dom ai n es ci e l'Etat, dcmeu· 
r a nt a u Ca ir e, ~d . Pi er r e Coullaut, 
age nt s upérie u r -adj o int de la Com pagnie 
elu Ca na l ci e S uez, de m e urant à Lmaï· 
li a , lo us les quatre fa isa n t électi on cie 
d omi c i le à P or L-Saïcl, clans les b ureaux 
elu Dom a in e co mmun , à Alexandrie au 
ca bin e t ci e \l e J. ~a n g uinetti eL à \Jan· 
so u ra h e n ce lui d e l\l cs G. Mi c!1al opou· 
Jo, J . J aba lé, l\L Sailas , avocats à la 
Cour. 

Au JJTéjuclice elu S ie u r Soliman \oues· 
sa r, fi b de fe u El Sayecl Nou essar, pe· 
lit-fil s ci e fe u Solima n l\ ouessar, mellln· 
s ier, s uj e t loca l, d em e u rant à Por t-Saïcl, 
ru e 99 ::\o. o. 

En ' CI' lu cl, un procès-ver bai ci e !:'ai~ i e 
imm ob ili è re elu 27 F év rier 1936, trans· 
cr iL avec so n a c te d e d énon ciati on au 
Greffe d es H ypo th èqu es de Man sourah 
e n d a le elu 16 ~ lars J936, No. 68. 

Objet de la vente: en un se u.ll ol. 
Un te rra in s is à P ort-Saïcl, lol No. 

231, J.;:i s m sa less, ru e :\ o. 99, d 'un e oU· 
p crficie cl e · 'ï3 m 2, a vec la mai son y él~
vée se composa nt d 'un r ez-cl e-cl1 aus!:'ee 
e n m açonn erie e t d ' un é tage en maçon· 
n e ri e e t boi s avec au-cl ess us qu elque.s 
con s truction s en bo is , le tout borne: 
Nore!, par la ru e No. 99, sur 6 m. ; Sud, 
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autrefoi s par un terrain d isponible du 
lot !'-Jo. 23:l, aujourd'hu i par la propriété 
Aclila El rl'l obayad, s ur 6 rn.; Est, au trc
foi :; par les propriétés Abel e! Hadi Ibra-
1Jil11, s u r 9 m . 25 ct A ly Il a:san E l Ha
mayni, s ur 3 m. 25, a uj ourd 'hui par la 
propriété Fal~11a Hassan El Hozaye n , s ur 
g m . 25 c l Hela! Hu ssem El Chérif, s ur 
3 m. 25 ; Oues t, autrefo is par la proprié
té Mosta fa El Saycd Ibra him, sur 9 rn . 25 
eL par un lerrain di s ponible du lot No. 
231 sur 3 m. 25, a ujourd 'hui par les pro
prié tés E l Saïd Sobh, s ur 9 m. 25 e t 
i\I oham cd Ahmccl s ur 3 m. 25. 

Le r ez-de-c ha u ssée c:omprend un m a
ga::: in e L deux apparteme nts , l ' un de 2 
pièces c t l'autre d 'un e se ul e pièce; le 
J cr é tage compre nd deux appar tem en ls 
de 2 pièces c hacun. Il ex is te entre les 
de ux étages 2 chambres dites makaad. 

Ainsi. qu e le tout se pours uit c t com
por te. avec lou Les ses dépend a nces, ac
crssOlrcs c t a nnexes, sa ns aucune ex
cc·p tion ni r ése rve. 

.\l ise à prix: L.E. :l05 ou lrc les frai s . 
:\ Ian so urah, le 11 Oc tob re :l937. 

Pour le p o urs ui\·a nL, 
G. 1\11 ichHiopoulo, J. J aba lé, l\I. Saïlas 

Sl-DMP-8:27 Avoc- a ts. ' 

Da le: i\lc rc rccli 3 Novembre :l 937. 
A la requê le cie: 
L - L e S ie ur J ea n Pori az i, p r is lan L 

pcr:;onn c ii 1' 111Cnl qu'e n sa qualité d 'h é
rilic r cie fc tJ ,-on frère An dré P ori az i. 

II. - J ... c,- T! oi r s de fe u André P or iaz i 
sa \·oir le :-; ~i c ur c t Da m e::;: 

l.) J:>é né lo pc Pori az i, sa veuve. 
:2 .) Eugénie P oriaz i, sa mère. 
:3 .) ELi c nn 1' P oriazi. 
/1.) Jrè nc Caral i. 
. ). ) :-i op hic H.az i. 
li . ) \I a ri c S ta lh a los . 
1 .) Fann y Caracos la. 
Les iJ d erniers frère c l sœurs du dil 

ddunl, pri s e n lc ttr qua li té de ::;cs h ér i
t ie r- , propr ié taires, s ujets h ell èn es, cl e
me ura n L il l é·.maili a , ru e Cleopa lra, clan s 
leu r imm e ubl e et fa isa nl é lec tion ci e do
m icile ü i\la n so urah en l'éLu de clc l\I e,
c:. Mi c ha lopoulo, J . J ab alé, i\1. Sai las , 
éi\· ocaL::; ~l la Cou r. 

.r\u p.-éjudice d es S ieurs c t Da nw: 
:l. ) J\I ohamcd Hassan Aly El Gu cclcl a

'Y i, 1 ri s la n t pe rs onn c ll cm en t comm e 
débite ur qu 'e n :=:a qu a li lé d ' hé ril.ier cie 
~" m ère fe u 1\ Iassco uda. E l Sayccl i\ Ios
ta fa. 

2.) A ly Hassa n Aly El Gu r rlcl ao ui , 
pr is lan t p c r:-;onn ell em cnl comme débi
lcur qu'en ,:a double qualité : a) d ' hé ri
li er cie fe u sa mère i\ Iassco ucla E l 
Sayecl :\Iousla fa, b ) d e tu te ur cl c se" 
sœ ur" min c u rr·s : Fatma, i\Iabrouka c t 
ll ami cla, fill es c l h é ritières cie la d ilc dé
ft mtc l\Ia ssco ud a. E l Saycèl 1\Iou s lafa. 

3.) Abdel ll a mid Hassan Aly El Gu ccl 
claoui , pr is la nt p e r sonnell ement com
m e <l é bi Leur q u'cn sa qu a li lé cl'h éri Lier 
rlr fe u sa mère la Dame Masseoucla El 
Sayccl Mott s lafa. 

LL ) \ Vahiba Beni Hassan Aly El Gtt ecl
claoui, pr ise e n sa qualité d 'h éritière 
rle sa mère l\I asseo ucl a El Saycd Mou s
tafa. 

T o us les s tt snommés enfants de feu 
Hassa n Aly El GuP.rlclaoui, propriétaires, 
suj e ls locaux, dem eura nt à Ismailia , 
rue de P élu se, pri s en le ur qualité de 
cléb i le urs expropriés. 

. En ver_-~u cl ' un prt>cès-verbal de sa i<: ie 
Imm ob t!J e rc elu '1 1\ovc mb rc HJ35 lran:=:
cnt ave_c sa clén on c ictl io n a 11 Grc'rre cl ;s 
H ypo liJ eC]tles elu Tribunal l\Iixte de 
i\ la ns_ourah le 20 ~cvcmbre 1936, No . 11Î. 

ObJet de la vente: en un se ul lot. 
Les 2 / 3 par indi vis clan s un terra in 

~e .l a ;:; uperfi ~ i e cl,e :l7:l m2 52 cm., avec 
let m aison. y e levee, composée d'ttn r ez
?e-chau ;sec cL d 'un pre mi er é tage, s ise 
a Is mmlia, zone du Canal, rue de P é
lu se, porla nl le No. H impôts, mouka l
la fa No. 2 M., in scrite sub No. 302 du 
r:eg1s Lre fon ci e r au .n om de Hassa n Aly 
E l Guedclawi, lllnilee : :-Jorcl, par la rue 
elu .c~ u·c s ur :LO m. '72; Sud, par la pro
pne le H.o unfela Be ni Moham ecl Gamil 
s ~n· _:LO m . 72; Es t, par la r ue cle P élu se 
ou Il y a la porte d'entrée sur :l6 m .· 
Ouest, par la propriété cl e Masseouclà 
Saicl sur :l 6 m. 

L a elite mai so n complè te de fen ê lres 
e l porles, co mpren a nt de ux m agas in s 
s ur la rue elu Ca ire c l un mao·as in à cô-
té rl e la porte d 'en lrée. 

0 

Ain s i qu e le totlt sc poursuit e t com
porte avec to u le:=: s es dépend a n ces, ac
ccssoH'Cs c t a nn exes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

\lise il pl"i:x: L.E. lt20 ou tre les frai s . 
\fa n so ura h , le :l1 Oc tobre HJ37. 

Pour les pnur '=' ui\·a nt s 
G. \fi ch rt lopoulo, J. J aba lé, \I. Sa il a~ , 
811-D\TP-830 Avocat s . 

VENTES MOBILIEHES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

Dale c L lie u: Sa m ed i 1G Octobre 1931, 
à V l1. a.m . au vill age cl"EI vV az iri e h c l. 
à LU h. a .m. a u \il lagc d 'El \Va ha l, :\!a r
kaz 1\: a fr El Ch eikh (Gharbi c h ). 

r\ la requèle de la Cai sse H ypothécai 
re cl"Egyp lc, socié té be lge, a ya nt s iège à 
All\ er~ c t ~ i ège aclmin is lralif au Caire, 
po urs uite~ c l di li gences d e so n Aclmi
ni,-lralc ur-Délég ué l\I. Emil e J acob s . 

r\ u pr·éj u.dice clc: 
1. ) Jl)ra him Abele! J\Iess ih, proprié ta i

re, ég ypti en, domi cilié j ad is à T a ntah, 
rue J l u~se in Pach a H.adouan, No. 3, e t 
ac lu ell cm cnt à 1\:afr El Ch eikh (Ghar
b ic h ). 

:2. ) Guirg ui s Gh a li, proprié taire, égyp
ti e n, domicili é à S icli-Salem, l\Iarkaz 
1\:a fr I<: J Cheikh (Ch. ). 

3.) Da m e Jiclana b ent \lan sour. 
!1. ) S iclhom :\Iikh a il. 
Ces deux d erni e rs ès q. ci e se ul s h é ri

Li er!:' de Ic u J\likh a il As::;aacl, proprié la i
r cs, égyp ti ens , domicili és à K afr El 
Ch eikh (Ch. ). 

5 .) Abclc l Malak Ha nn a i\Ia ltar. 
G.) Ba rso um Ha nn a :\l a ttar. 
/. ) Guirgui s Han na :\fa l.La r. 
Ces lroi · pri s en le ur qualité d 'uni 

qu e::; h ér iti ers de feu leur père Ha nna 
\lina J\l a Ua r, propri é ta ires, égyp ti en s, 
d omi cili és jad is à Kafr El Ch eikh et ac
tu e ll em e nt cle domi cile inconnu en 
Egyple. 

En vertu d'un procès-verbal elu 11 
Septembre :L937, hui ss ier N. i\Ioché. 

1 1 

Objet de la venle : 
A El \V aziri eh. 
:l. ) La r éco lt e cie coton Guizeh No. 7. 

:Lrc e l :2me c ueill e ll e..:, pendante s ur 22 
Jccl clan s e l H sa hm e:;, évaluée ü 2 kan
lars par fcclclan. 

2. ) ~La récolle de riz yabani pendante 
su r 1 feclclan s, évaluée à 4 ardebs par 
Iedclan . 

A El \Vahal. 
:l. ) La r éco lte de co ton Guiz eh o. 7 

ire e t 2m e c ueill e llcs, pendante s ur 10 
Jeddans e t :l2 kirals , évaluée à 2 kan· 
Lars par fecldan. 

2. ) La r éco lte de r iz yabani pendante 
s ur :l fedclan, éva lu ée à 11 ardebs. 

A lexandri e, le :l:l Octobre :L937. 
Pour la poursuivante, 

:l:l-A-463 N. Vatimbella, avocat. 

Dale e l lieux : Lundi :l8 Octobre i937 
à 9 h. a. m. a u village cle H.ogh ama. (Kafr 
El Ch e1kh, Gh arbi eh ), ct s u ccessivement 
au vill age d 'E l l\IarbaL (Kafr El Cheikh 
Gharbich ), à :LO h. a.m. ' 

A la requê lc d e la Dresdn er Bank so
cié té anonyme a ll em a nd e, ayant s iège à 
Berlin e t s uccursa le à Alexandrie 6 rue 
Aclib. ' 

Au préjudice du S ie ur Abel e! Aziz 
ll a::;~a n I\.a lal'11e. propriétaire, s ujet lo· 
ca l. domicilié ü El Ft ogha m a, dépendant 
de El \ Va ll a! (I\.afr El Cheikh). 

En n :rlu : 
:l. ) D' un juge m en t somm a ire du 4. 

.-\nil 193:2. 
2.) lY un procè:::-Yc rb a l de sa i sie-bran· 

elon elu !1 Aoù t Hl:3Î, hu iss ie r Calothy. 
OlJj e l. de la , ·cn te : 
.Au Yillagc clc Hogiiama. 
1 üne!:'::c ügéc cl c 8 ans . 
.Au village cl ' 1;: 1 :\Iarba t. 
1.) La r éco lte et c co lon Guizeh 7, ire 

e t 2me c u c ill e ll e~, pcnclan le par racines 
s ur 20 fedcl a n s ::: is en cc village, au hod 
Hega b El Hagham a. en de ux parcelles 
et e :L O fee/cl a n ::; c lwcune, d ' un r endement 
éYa lu é à 2 i / '2 ka nl a r ::; par fedclan. 

2. ) :l a min a (J'o ur à briques) évaluée à 
t10.000 briquc:3 r ouges . 

Alex a nclri c, Je .l1 Octobre :L 937. 
Pour la poursuivan le, 

17-A-1169 Cmb. Pace, avocat. 

Dale: Samed i 16 Oc tobre 1937, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: au v ill age ci e Defra, Markaz 
T a n la h, ::'1 lo ucl iri eh ci e G harb ieh . 

A la I 'C~p iè le cie l'Imperia l Chemical 
Inclu s l ri•' ~ .1-:gyp l). 

Au p1 é j ~H.l i ce elu S ieur El Sayed Ibra
him Soli man. p r opriétaire ct commer· 
çan t, s uj et égyp ti e n, dem e urant au vil· 
lage cl e De.fra, \far kaz T a ntah, Moudi
ri eh de Gh a rbi eh. 

En ver lu crun ju ge m ent rendu par la 
Chambre Som m a ire du Tribunal i\Iixte 
d 'Al exa ndri e le :LO 1'11a i :l937, RG. No. 
2'7L12/ G'2e A.J ., ct d'un procès-verbal de 
sa is ie-exécut ion du 13 Septembre :l937. 

ObjeL de la , ·enle: diver s m eubl es tels 
qu e canapés, la l) lcs, cha ises, fauteuils, 
ya ses, lapi s, r id ea ux, armoires, porte· 
m an tea u, pe ig n eu se, gra mophon e, buf· 
fet. , arge n lier. 

L e Caire, le 11 Oclol) re :l937. 
P our la poursuivante, 

Albert Del encla, 
38-CA-585 Avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 26 Octobre 1937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à T eda, lVIarkaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

A la r equê te de la Dresdner Bank, so
ciéLé anonyme a ll emande, ayanL siège à 
Berlin e t s u ccursa le à Alexandrie, 6 rue 
J\dib. 

Au préjudice du Sieur Aly Ibrahim 
J\mer, négociant, loca l, domicilié à Te
da. 

En vertu : 
i. ) D'un jugement sommaire du 19 

Septembre 1932. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 4 Août 1937, hui ssier CaloLhy. 

ri. 

Objet de la vente : 
i.) 1 taureau âgé de 9 ans, cornes hia-

2.) 1 âne âgé de 4 ans . 
Sur les tt:orrains. 
La r écolte de coton Sakellaridis, ire 

et 2me cueillettes, pendante par racines 
sur 8 feddans sis en ce village, au hod 
El Hewal, évaluée à 2 kan Lars environ 
par feddan. 

Alexandrie, le 11 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

i8-A-470 Umb. Pace, avocat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: au village de Segaieh, district 
de l\1ehalla El Kobra (Gharb ieh ). 

A la requête de la Dresd ner Bank, ve
nant aux droits de la Deu tsche Orient
bank A.G., société anonyme allemande, 
ayant siège à Berlin eL succursale à Ale
~andrie, 6 rue Adib. 

Au préjudice de: 
:t .) Dessouki Gad. 
2. ) Aly Mohamed Abou Taleb. 
3.) Les Hoirs de feu Mous tafa Aly 

J\bou T aleb, de son vivant commerçan t 
et propriétaire, local, domicilié à Si
gaieh, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh ), savoir: 

1.) Dame Baghdad El Daouri, veuve 
-dudit défunt. 

2. ) Dame Aziza Moustafa Abou Ta
leb, épouse de l\llohamed Abou Taleb, 
fill e dudit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
locaux, domiciliés à Sigaieh, district de 
Mehal la El Kobra (Gharbi eh ). 

En vertu: 
i.) D'un jugement commercial rendu 

par le T r ibunal i\ Iixte d 'Alexandrie le 
i2 F évrier 1931. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie-bran
don du 31 Juille t 1937, hui ssier Dona
dio. 

Objet de la vente: 
A l'encontre de Aly Abou Taleb. 
1.) La récolte de co ton Sakellaridis 

:pen dan le par racines sur 6 feddan s s is 
en ce vill age, au hod El Assali, en deux 
parcelles de 3 feddan s chacune, évaluée 
a 2 kanlars environ par feddan . 

A l' encontre des Hoirs Mous tafa Aly 
Abou Taleb. 

2.) La récolte de coton Sakellaridis 
pendant.e par racines sur 60 feddans s is 
en ce village, au hod El Assali, évaluée 
à 2 kantars environ par feddan. 

Alexandrie, le ii Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

19-A-471 Umb. Pace, avocat. 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Abou Manclour, Mar.kaz Des
souk (Gharbieh). 

A la r equête de Victor Nawawi, domi
cilié à Alexand r ie. 

Au préjudice de Tewfik Bey Moha
med Sadek Cheta, proprié taire, local, 
domicilié à Abou i\Iandour, Markaz 
Dessouk (G harbi eh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
mobili ère du 18 Septembre 1937, en 
exécution d 'un jugement rendu par le 
Tribunal i\Iixte Sommaire d 'Alexandrie 
le 3 Novembre 1936. 

Obje t de la ven te : la récolte de colon 
Guizeh 7, pendante sur 5 fedclan s et cel
le de riz rachidi pendante s ur 5 J'eddan s, 
au hod Bargim El Charki, évaluée à 2 
kanLars pour le co lon et à 3 ardebs pour 
le riz par reddan. 

Alexandrie, le 11 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

46-A-474 Alfred Nawawi, avocat. 

Dale: J eudi 14 Octobre 1!)37, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, 6 rue Fouad 1er, 
au domici le (magasin) el u débiteur sai
si. 

A la requête du Sieur Joseph Gani, 
employé, s ujet hellène, domicilié à Ibra
himieh (Ramleh ). 

A l'encon tre du Sieur Sam Mifano, 
commerçant, sujet italien, domicilié à 
Alexandrie, 6 rue Fouad 1er. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Février 1937, huissier L. 
Mas toropoulo. 

Obje t de la vente: 
1. ) 9 lu s tres électriques de différentes 

qualités. 
2.) 1 aspira teur électrique, marque 

Electro Ilka, complet. 
3.) i machine Remington. 
4. ) 2 bureaux. 5.) 1 classeu r . 
6.) 2 fauteuils. 
Alexandri e, le 11 Octobre 1937. 

Pour le requérant, 
50-A-478 Ant. K. Lakah, avocat. 

Dale : i\I ercredi 20 Octobre 1937, à 10 
h. a. m . 

Lieu: à Abou Sir, i\'larkaz Samanoud 
(Gharbieh). 

A la requête de The Commercial & 
EsLa tes Cy of Egypt (!ale S. Karam & 
F'rères), société anonyme égyp ti en n e, 
a~rant s iège à Al exandri e, \Vardian, 
Me x. 

Au préjudif·e des Sieurs e L Dam es : 
1. ) Ahmecl Aly Younès, 
2. ) Abbas Aly Younès, 
3.) Y oussef Aly Younès, 
4. ) Abdel Ji alim Aly Younès elit aus

si .Abdel I-Jalim Younès, Lou s commer
çants e t propriétaires, locaux, domi ciliés 
à Samanoucl (Gharbieh ), pris tant per
so nn ell em en t que comme seul s m em
bres composant la Société de fai t «Ah
m ed Aly Younès et Frères», ayant s iè
ge à Samanoud. 

5. ) Aicha Chehta, veuve Aly Younès, 
6.) F atma Aly Younès, toutes deux 

propriétaires, lo cales, domiciliées à Sa
m a noud. 

En vertu: 
i. ) De la grosse d 'un acte authentique 

de reconnaissance de dette e t constitu-

11 f 12 Octobre 1 ·.m. 

lion d 'hypothèque passé le 22 J uin 1931 
au Bureau des Actes Notariés elu Tri
bunal l\1ixte d 'Alexandrie. 

2. ) D'un procès-verbal de sa i:::i e- bran
don du 4. Septembre 1937, hui ~,;i,-r Ca
lothy. 

Objet de la ven te: 
La récolte de coton pendante p.u· ra

c in es s ur 13 fecldan s, ire e t 2m c cueil
le ttes, variété Guizeh No. 7, s i::: en ce 
village, a u hoc! El Ba hari a, évalu ,·e à 4 
kantars env iron par feddan. 

La récolle de bananes sur 1 fe cl dan sis 
en ce village, a u hod El Baharia. 

Alexandrie, le 11 Octobre 1!)37. 
Pour la pours ui\' <~ nl e 

4.8-A-476 Umb. Pace, ii \'oc'a t. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937, it 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, ru e El Gh azal i No. 
13, li:i sm i\'Ia nchi eh (Hamamil ). 

A la requê te cie la Dame F ahima Bo
tros, èsq. 

A l'encontre du Sieur Antonio Ceorge ;; 
Ranieri. 

En vertu d 'un procès-verbal cie sais ie 
du 20 Mai 1937, huissier A. Qu <iclrelli. 

Obje t de la vente: le mobilier lte l'ap
partement cons is tant en buffet , cha i
ses, canapé, gramophone, tab les. lampe, 
armoire, chambre à co ucher, etc. 

Alexandrie, le ii Octobre 1937. 
Pour la poursuivante èsq., 

51 -A-4.79 Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Lundi 18 Octobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Délingat (Béhéra), (Ezbeh Mo· 
h am ed Hefida). 

A la r equê te de la Raison Sociale 
Haïm Chamla Fils & Co. 

A l'encontre de Mohamed Mokareh. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai,;ie 

mobilière du 10 Août 1937, hui:;si er G. 
Hannau. 

Objet de la ven te : 30 kantars environ 
de coton Guizeh 7 . 

Alexandri e, le ii Octobre 1937. 
Pour la r equérante, 

4.7-A-475 F. Aghion , avoral. 

~~NN~~~NN~~~~~~~~~~~~ ! La Maison 

~!:p~~3~~ l 
29, Rue ehérif Pacha 

ALEXANDRIE 

fait savoir à sa clientèle 

qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 

Kentias et plantes diverses 



il /12 Octobre 1937. 

T ri~unal du Caire. 
Dale: Lundi 23 Octobre 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Ta hta (hod E l Chadid). 
A la requête d e Sadek Salama. 
Contre F ayez Yassa. 
E:n vertu d ' un procès-verb al de sais ie 

du 28 Juille t 1937. 
Objet de la vente: m achine «Rus ton » 

de 6 I-I.P., No. 37866, Z. F. X. 
91-AC-487 Le requérant, Sadek Sala m a . 

Date: J e udi 14 Oc tobre 1937, à 9 h . 
a. m. 

Liett: a u village d e Ghezzay, lVIarkaz 
JVIénouf (Ménoufieh ). 

A la requête du Sieur Louis Bondi
non, ren Li er, citoyen français, demeu
rant à San Stefano (H.amleh ). 

A l'encontre du S ieur Hawache Ha ·
sane in Kh a led, proprié ta ire, égyp ti en, 
dom icili é à Gh ezzay, Markaz Ménouf. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai :-; ie d es 9 Avril 1932 et 1er Septembre 
1937, en exécution d 'un jugement r en
du par le Tri b una l 1\Iixte Sommaire 
d'Alexa ndri e le 28 Novembre 1931. 

Objet de la vente: 
i. ) 2 bu ffl esses e t 1 taurea u. 
2.) 9 kantars de co ton. 
Alexandrie, le 11 Octob re 1937. 

Pour le poursuivant, 
21-.-\C-473 A. Hage-BouLros, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 
a. rn . 

Lieu: à Sanhour E l Baharia, Ma rkaz 
Ebchaway (F ayoum ). 

A la ,·equê le d e l'Imperia l Chemical 
Indus tri es (Egypt). 

Au préjud ice du Sieur H.ahil El Sayecl 
Rah il, propriétaire e t commerça nt, s u
jet égyp ti en, demeurant a u village de 
San hour El Ba haria, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

En ve1·Lu d'un jugem ent r endu par la 
Chambre Sommaire elu Tribuna l Mixte 
du Caire le 14 F évrier 1933, R.G. No . 
1i13/60e A.J ., e t de deux procès-verbaux 
de sais ie-exécution d es 5 Mai e t 2 Août 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de coto n 
pen clan te par racines sur 10 feddans, 
d'un rendement d e 8 petiLs kantars par 
feclclan. 

Le Ca ire, le 11 Octobre 1937. 
Pour la pours ui van Le, 

Albert Delenda, 
35-C-582 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937, dès 10 
heu res elu matin. 

Lieu: à Béni-Mazar, Markaz Béni-Ma
zar (Minie h ). 

A la requête d e la Banque tlis r e t elu 
Sieur Sad ek Bey Gallini. 

Au préjudice du R. P. El Kommos 
Hanna Ghobri a l. 

En v eT Lu cl ' un procès-verbal d e saisie
exécution du 24 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 machin e servant 
à imprimer (presse), 1 machin e servant 
à couper le papier et 1 machin e servant 
à perforer le papier. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

70-C-600 Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieux: à F édimin e et à Min cha t 
Dakm, Markaz Sennourès, Moud ir ieh 
de F ayo um. 

A la r equête de rJmp erial Chemical 
Indu s tr ies (Egyp l). 

Au préjudice du Sieur ][am mad Ab
del Kader Da lm1, propriétaire et com
m_er_çan t, suj e t égypli en, demeurant à 
Fed1mme, Markaz Sennourès Mou cli-
rieh de F ayo um. ' 

En ve1·tu cl ' un ju gem ent rendu par la 
Chambre Somm a ire elu Tribunal Mixte 
elu Caire le 26 Aoû L Hl36, H .. G. No. 8782, 
6~ e A.J., ct de deux procès-verba ux de 
rccolcm cnL c L sa is ie-exéc uti on d es 1er 
Ma i e t 2 Ao ût 1937. 

Objet de la vente : 
A l\linchaL Dakm. 

. La rér·oiLc de co Lon pendante par ra
cJn es s ur 7 fcclcla ns, d ' un re ndem ent de 
8 pc li Ls ka n lars par fecl cl a n. 

A F écli min e (Ezbe L El Th oregui ). 
. La récolte de co lon pend a nte par ra

cm es s ur 3 fccldan s, d ' un renclem e n t d e 
8 pc li Ls l\an lars par fedclan. 

Le Ca ire, le ii Octobre 1937. 
P our la pours uivante, 

Albert Delencl a, 
M-C-588 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 16 Oc tobre 1937, à 10 11. 
a. m. 

Lie u: à K afr Bayad, Ma rkaz Ebcha
way (Fayo um). 

A la requête de l'Imper ial Chemi cal 
In clus tri es (bgyp t). 

Au pré judice elu S ieur You ssef Soli
m an Bayac!, proprié La ire .e L com rn erçan t, 
s uj e t égyp ti e n, dem e urant à K a rr Ba yac!, 
Markaz Ebchaway (Fayo um). 

En vertu d 'un jugem ent re ndu par la 
Chambre omm aire elu Tribuna l Mixte 
du Caire le 23 Juill e t 193!1, RG. No. 
9H0/59e A.J., et d ' un procès-verbal de 
sais ie-exéc ution elu 14 Août 1937. 

Objet de la vente: 
Di vers m eubl es tels que: canapés à 

la Lurqu e, ch a ises, tab les, e tc. 
La récolte d e colon pendan te par ra

cines sur /1 fedclan s, d 'un r e nd em ent de 
6 petits ka ntars par fecld an. 

Le Caire, le 11 Oc tobre 1937. 
P ou r la pou r suivante, 

Alber l Del encla, 
32-C-379 Avoca t à la Cour. 

Date: Mard i 19 Oc tobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au m a rch é cl ' Assiout, Mar k az et 
Mou fli rieh d 'Assiout. 

A la req uê te de l'Imperial Chemical 
In du s tri es (Eg-vpt). 

Au préjudice elu Sieur Henri Bassilios 
El Oskof, propriétaire e t commerçant, 
su je t égyp ti en, demeurant à Assiout, 
ru e Ko!La Bey. 

En ve1·Lu d'un jugem ent r endu par la 
Cl1ambre Sommaire elu Trib unal Mi x te 
elu Caire le 25 Mars 1937, R.G . No. 2305/ 
62e A.J ., e t d ' un procès-verba l de saisie
exécution elu 9 Août 1937. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
qu e canapés, fauteuil s, chaises, tables, 
salon, armoires, tapis, bureaux, etc . 

Le Caire, le 11 Oc tobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

30-C-577. Albert Delencla, avocat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: a u village de Nazza, Markaz 
Manfalou t, Moudi r ieh cl 'Assiout. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (EgypL). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Abdel Nasser Soliman Salem, 
2.) Soliman Salem. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, s uj ets égyp tiens, dem e ura nt au 
village de Nazza, Markaz Manfalout 
Moucliri eh cl 'Assiou t. ' 

En ve1·tu d 'un ju gem enl. r endu par la 
Chambre Sommaire elu T ribunal Mixte 
elu Caire le 1er Avril Hl37, R .G. No . 
4343/ 62e A.J., eL cl' un procès-verbal de 
sais ie-exécution elu 8 :Ma i 1937. 

Objet de la vente : 2 ân esses, tin la s 
de blé cie 10 m·debs et 7 h emles cle pai l
le . 

Le Caire, le 11 Octobre 1937. 
Pour la poursui vante, 

36-C-583. Albert Delencla, avoca t. 

Date: Samed i 16 Octobre 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu : à Ballou t, Mar kaz Ma nfalou t 
Moucliri eh cl 'Assiou l. ' 

A la requê te de l'Imperia l Chemical 
Inclu s tries (Egypt). 

A u préjudice des Sieurs : 
1. ) F allaos Eli as, 
2.) Louka Saraban a Saleh. 
Tous deux proprié taires e L commer

çants, suj e ts égyp tien s, cl em eurant au 
village cle Ball out, Markaz Manfalout 
Mouclirieh d'Assiout. ' 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire cl u Tribunal Mi x
te du Caire le '• Mars Hl37, R.G . No. 
3ti97 / 62e A. J. , e t c! ' un nrocès-verbal de 
sais ie-exécution ; ven le pa rti elle e t dé
tournem ent des 1er e t. 19 Juill et 1937. 

Objet de la vente: 2 ân esses ; la récolte 
de co Lon pendante pa r racines sur 2 fecl
cl an s , d ' un r end em ent de '1 l<anLars par 
fe e! dan. 

Le Caire, le 11 Oc tobre 1937. 
Pour la pours uivante, 

'10-C-587. Al ber t Delend a, avoca t. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sanhour El Baharia, l\tlarkaz 
Ebchaway (Fayoum ). 

A la requête de l'Imperi al Chemical 
Incl us tries (Egyp L). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) H.adouan Saad H.ahil. 
2. ) Saad Rahil. 
Tous deux propriétaires e t com m er

çants , suj e ts égyptiens, demeurant à 
Sanhour El Baha ria, Markaz Ebcha\vay 
(Fayoum). 

En ve1·tu d 'un jugem ent re ndu par la 
Chambre Sommaire elu T r ibuna l Mixte 
du Caire le 14 F évrier 1933, R.G . No. 
1114/ 60e A.J., e t de procès-verbaux de 
sais ie-exéc ution e t récolement cles 5 Mai 
el 2 Août 1937. 

Objet de la vente : la réco lte d e co ton 
pendante par racines sur 20 fedd ans, 
d 'un r endement de 8 petits kanlars par 
feddan. 

L e Ca ire, le 11 Octobre 1937. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delencl a, 
33-C-380 Avoca t à la Cour. 
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Date: Samedi 16 OcLobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Béni Raffei, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Aboul Leil 
Sayed Hassan, commerçant et proprié
taire, sujet égyptien, demeurant au vil
lage de Béni Raffei, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 4 Mars 1937, R.G. No. 33671 
62e A.J ., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 1 feddan, d'un rendement de 5 kan
tars, celle de maïs guedi pendante par 
racines sur 1 feddan, d'un rendement 
de 9 ardebs. 

Le Caire, le ii Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

39-C-586. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 18 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Barmacha, Mar
kaz Maghagha (lVIinieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egyp t). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Diab Gabr, 
2. ) Ibrahim Bassiouni. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets égyptien s, dem eurant à 
Barmacha, l\Iarkaz Maghagha (Minieh). 

En vertu d' un ju gement rendu par la 
Chamb re Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Décembre 1934, R.G . No. 
1640/60e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 17 Juille t 1937. 

Objet de la vente: la r écolte de coton 
pen clan te par racines sur 7 feddans, 
d 'un rendement de 5 kantars par fed
dan. 

Le Caire, le 11 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

29-C-576. Albert Delenda, avocat.. 

Date e t lieux: Samedi 30 Octobre 1937, 
à 9 h . a.m. au village de Talia et à 
10 h. 30 a.m. au village cle Achmoun, 
lVIarkaz Achmoun (Ménoufi eh). 

A la re(JUê te de la Dresd ner Bank. 
Contre Amin Abou Hussein, commer

çant, égyptien , à Talia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Septembre 1937. 
Objet de la vente : 
La récolte de co ton Zagora pendante 

par rac ines sur Î feddan s, au hod Ma
ghaghi Charki. 

La récolte de m aïs chami pendante 
par racines sur 20 fecldans au hod El 
Guézireh. 

La récolte de maïs chami pendante 
par rac in es sur 5 feddan s a u hod El 
Guéz ireh El Ter. 

Le rendement par fedd an est de 4 
kantars pour le coton et 6 a rdebs pour 
l t maïs environ . 

2 taureaux et 1 bufflesse, robes rou
ge, blanche et noire. 

Le Caire, le 11 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

F . Biagiotti, 
64-C-594 Avocat à la Cour. 

,ln11rnal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni Fez, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Galal Gomaa El 
Soueifi, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant au village de 
Béni Fez, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 J anvier 1937, R.G. 2516/ 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie 
exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la ven te: 1 machine de la for
ce de 18 H.P., marque Blacksone; la ré
colte de coton pendante par racines sur 
7 feddan s, d 'un rendement de 5 kantars 
par feddan. 

Le Caire, le 11 Octobre 1937. 
Pour la noursuivante. 

37-C-584. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 19 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Bahdal, Markaz et Moudirieh 
de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Khalaf Gad El Mawla Omran. 
2. ) Gad El Mawla Omran. 
3.) Abou Bakr Hassane . 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Bahdal, 
Markaz et Moudirieh de Minieh . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 1er Septembre 1937, R.G. No. 
8185 / 62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Septembre 19.37. 

Objet de la vente: 8 kan tars de coton. 
Le Caire, le 11 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
31-C-578. Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937, dès 10 
heures du m atin . 

Lieu: à Abou-Tig (Assiout). 
A la requê te de la Rai son Sociale C. 

V. Castro & Co. 
Au préjudice de Saad Abou Rou eis. 
En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Septembre 1937, hui s
sier P. Béchirian. 

Obje t de la vente: 7 kantars de co lon 
dans 6 sacs. 

969-C-556. 
Pour la poursui van te, 

Maurice Cas tro, avocat. 

Dale: Samedi 23 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Gued o. 15 
(Faggalah ). 

A la requête du Sieur Edgard Ame, 
itali en, dem eurant à Héliopolis. 

Conh·e le Sieur Zaki Ibrahim El Char
kaoui, égyp tien, demeurant rue El Gued 
No. 15 (Faggalah ). 

En vertu d ' un jugement sommaire R. 
G. No. 1829/62e A.L et d'un procès-ver
bal de sais ie du 10 Avril 1937. 

Objet de la vente: salle à manger, sa
lon, pendule, chaises, machine à coudre, 
tapis, etc. 

Le Caire, le 11 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

66-C-596 Latif Ch. Moutran, avocat. 

11/12 Octobre 1037. 

Dale: Samedi 30 Octob re 1937 à 10 heures du ma tin. ' 
Lieu: à Deir El Kosseir (Assiout). 
A la requete de la Rai son Social 

C. V. Cas tro & Co. e 
Au préjudice de Moham ecl Aly Ma

brouk. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

exécu Lion cl u 30 Septembre 1!:137 huis-
sier A. Zéhéri. ' 

Objet de la _vente: 1 vache rouge, de 7 
ans, 1 vache Jaune, de 8 ans. 

Pour la pour~ uivante 
Maurice Castro ' 

59-C-589 Avocat à ht Co ur. 

Date: Samedi 23 Octobre 1937, ü 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, r ue Ba
rakat No. 11. 

A la requête d'Altallah Massoud. 
Contre Todari Tsékourah et son épo u

se Dame N. Tsékourah. 
En vertu d'un procès-verbal de ::;aisie 

co nserva toire du 29 Mai 1937, en exécu
tion d'un jugement sommaire mix te du 
22 Septembre 1937, R.G. No. 6t!80iti2e. 

Objet de la vente: armoire, toi leLLe 
garn iture d 'entrée, e tc. ' 

Pour le poursuin tnl, 
62-C-592 Victor Hazan, ayocat. 

Date: Samedi 23 Octobre 1937, c!ès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Chambari (Embabeh). 
A la requête de Ti Lo Manci ni. 
Contre: 
1.) Sayed Soliman El Ta\vil. 
2. ) Ibrah im Saad 1-Iammad. 
3. ) Ahmed Ahmed Hammad. 
4. ) Aly Moussa El i\'lezaien. 
5. ) Abdel Méguicl Ahmed Abd ou. 
6. ) Aly Aly Abele! Kawi El Tawi!. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ie des 2.2 Septembre 1936 et 23 0ep
lemb re 1937, en exécu tion d'un juge
men t somm aire mixte du Caire du 30 
Décembre 1935, R.G. No. 465 /61e A.J. 

Objet de la ven te: 10.000 briques rou
ges environ ; 1 kanlar environ de cuivre; 
5 ardebs de maïs ch ami; 3 kanlar:=; de 
colon Zagora. 

Le Caire, le 11 Octobre 1937. 
Pour le requérant. 

Henri Farès, 
60-C-590 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 23 Octobre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, à Mahmacha (Gham
ra), ki sm Choubra. 

A la requê te d'Ernes t Krae henbuehl. 
Contre The Cairo Brass Foundry, en 

la personne de ses deux associés Z. Sa-
kayan & G. Proundjian. . 

En vertu d'un jugement du 18 Aout 
1937, rendu par la Chambre SommaJre 
du Tribunal Mixte du Caire et d'un pro· 
cès-verbal de saisie du 29 Septembre 
1937. 

Objet de la ven te: 
1. ) 1 frai se use universelle, marque 

Franspendal, 
2. ) 1 tour mécanique, mar~ue R~th

schild, No. 1565, de 1 m. sOit 4 pwds 
environ. 

72-C-602 

Pour le requérant, 
Hector Liebhaber, 

Avocat à la Cour. 



11/12 Octobre 1937. 

=--

Date: Lundi 18 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbe t Selim, dépendant de 
Kamad ir, Marl<:az Samallout (Minieh ). 

A la requête de l'Imperial Chcmical 
Industri es (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mohamed Se
lim, pr opriétaire et commerçant, suj et 
égyptien, demeurant à Ezbet Selim dé
pendant d 'El Kamadir, Markaz Samal
Iout, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mix te 
du Caire le 25 Août 1937, R .G. No. 8016/ 
62e A. J ., et d'un procès-verbal de saisie 
exécution elu 20 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 trac teur Forclson de 10 / 20 H.P. 
2.) 1 machine locomobile . 
3.) 1 machi n e d'irrigation clc la force 

de 35 H.P., avec ses accessoires, en bon 
état cle ro nc tionn em enl. 

Pour la poursuivante, 
Zl-C-574.. Albert Delcn cla, avocat. 

Da le: Lundi 18 Oc tobre 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: a u Caire, 17 rue RcfaaL (Chou-
bra11 ). 

,\ la requê te elu Sieur Sa lom on J. 
Cos li . 

Au préjudice elu Si eur Osman Eff. 
Ani". 

En wrtu d'un procès-verbal clc saisie 
du :28 ~cplemb re 1937, hui ss ier G. Ba
razin, en exécution d'un ac te clc recon
nai";.:an cc de de lle elu 10 J anvier 1936 
ub :.Jo. l7IL 
Ob je t de la ven te : garn itu re de salon 

3 cn napés, tapi s européen, 1, tables, buf~ 
fet, garnüure en os ier, 1. cha ises, 3 ar
moires, .1, fa uleuil s, porteman tea u, clc. 

Pou r le poursuivant, 
Vi ctor E. Zarma ti , 

65-C-595 Avocat à la Cour. 

D:t te: Lundi 25 Octobre Hl37. dès 10 
heures el u matin. 

Lie u : à Fédiminc, Marl<:az Sennourès 
(Fayoum ). 

A la requête de la R aison Sociale 
S. & S. Sednaoui & Cie., Llcl. 

Au préjud ice elu Sieur 1\Ioha m ccl Ab
del Kérim. 

En vertu d 'un procès-verba l de sa isie 
du 2 Oc tobre 1933. 

Objet de la vente: canapés, fau leuil s, 
chaises, Lapi s, r ideaux; 15 °Tancl s kan
lars de co lon Achmouni, e tc. 

Pour la poursuivante, 
M. Seclnao ui c L C. Bacos, 

69-C-590 A vocals à la Cour. 

Dale: Samedi 23 Octobre 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Mallaoui. 
A la requête elu Sieur Isl<:anclar Rizk 

El Migrissi. 
Contre le Sieur Mahfouz Madiane 

Eloui El Maghraby. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Ch ambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire en dale elu 8 Juill et 1936, R.G. 
6198/ 61e A.J ., d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 21 Septembre 1936, 
hui ssier N. Tarrazi et d'un procès-ver
bal de récolement et nouvell e saisie
exéc ution en date elu 23 Décembre 1936, 
huissier A. Zeheri. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 apparei l récepteur de rad io mar

que «General Elec tric», à 5 Iàmpes 
avec phonographe. ' 

,2. ) 1 automobile torpéclo, marque 
~Fm:», gn se, en ?on élat, com plète, avec 

eux roues de r eserve avec pne us . 
3.) 10 ardebs ete m aïs chami en vrac. 
4. ) 2 ar debs de blé hindi se trouvant 

clans 3 sacs. 

74-C-604. 
Pour le poursuivant, 

Nlayer Acher, avoca t. 

Dale: Lundi 18 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à vVarrak El Haclr Markaz Em-
babeh (Guizeh ). ' 

A la requête de la R aison Sociale 
Jean A. Cavouras & Co. 
Con~re Abele! Gayecl You ssef Awad et 

Gumcl1 You ssef Awad. 
En v.ertu d'un procès-verbal de saisie

exéc-uLwn elu 26 Octobre Hl36, huissier 
G. J acob. 

Objet de la vente: un Las de 35000 bri
qu es cuites (ro uge:;) en viron. 

Pour la poursu ivante, 
1\Ii chel VaHi cos, 

26-C-573 Avocat à la Cour. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Bén i-Souef, près du marché 
à chareh Miel an El Jlarès. ' 

A la requê te de G. \Ialkh asc: ian & Co. 
Conlt·e J ean J oa nicli s, épicier, suj e t 

hell ène. 
En , ·edu cl 'un procès-verbal de sa isie

exécu ti on elu G Juill et Hl36, hui ssier 
Az1 z Taclros, en exécu tion d 'un ju ge
m en L rendu par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mi x le elu Caire le 8 Février 
1936 sub RG. No. 420 /61e. 

Objet de la vente: a tables, 12 ch aises, 
agen cem ent, bascule, échelle, diverses 
bou teilles de boisso ns di ver ses, e lc. 

Le Caire, le ii Octobre 1937 . 
Pour la poursuivante, 

25-C-572 O. Macljarian, avoca t. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937, à 10 
h. a. m. 

Lieu: au Caire, à la ru e Ibn Ra chid, 
rue Fawzi, a lfe t. Fawz i, N o. ~~ (Chou
brah). 

A la requête du Sieur J acqu es Cald e-
ron. 

Conll·e le· Sieur e L Dam e : 
i. ) Mahmoud Emam l\' egm El Dîn e. 
2. ) Aziza Hanem Aly El Gaki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu Lion du 22 Septembre 1937. 
Objet de la vente: radio, pi ano, cana

pé, 2 fauteuils, 6 cha ises, m arqui se e t 
tapi s. 

Le Caire, le ii Octobre 1937. 
71-C-601 Abramino Yadid, avocat. 

Dale: J eudi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Yillage de Selliyine, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Ahm ecl Ahmed 
Gadallah, propriétaire et commerçant, 
su jet égyptien, demeurant à Selliyine, 
Markaz Sennourès (Fayoum). 
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En vertu à ' un jugem en t rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribun al Mixte 
du Caire le 27 Décembre 1934, RG. No. 
12387 /59~ A.J., e t d 'un procès-Y erbal de 
SaiSie-executi on elu H Août 1937 

Objet de la vente: la récolte cl~ coton 
pendante par racin es sur '1 fecl clan s et 20 
lorats, d 'un rendemen t. de 10 pe tils l<:an
tars par fedclan. 

Le Caire, le ii Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delencla, 
34-C-581 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937 dès 9 
heures elu m a lin . ' 

Lieu: à Kafr Abele! Kh alek l\Iarkaz 
Maghagha (Mini ch). ' 

A la requê te etc la H.ai son Sociale 
S. & S. Seclnaoui & Cie .. L lct. 

Au JH'éjud ice d'E t Cheikh Youssef 
Abd Rabbo. 

En vertu de cieux procès-\·e rbaux . de 
saisie des 22 Septembre 193Î et .l3 :.Jo
vembrc i 934.. 

Objet de la vente : la ré('ol te de co ton 
Ach m ouni pend a nte sur 2 fedclans : ju
m ent, vache, baudet, e lc. 

. Pour la poursu ivan te, 
M. Seclnaoui e t C. Bacos, 

67-C-597 Av oca ts à la Cour. 

Dale: J eudi 28 Octobre Hl37, à 10 heu
res du maLin. 

Lieu: à Bargo uti , ;'\Iarkaz El Ayat 
(Gu izeh). 

A la requê te cl c la Raison Sociale 
S. & S. Seclnaou i & Cie., Ltd. 

Au préjudice elu Cheikh '\llohamed 
Ma nso ur. 

En vertu cie de ux procès-verbaux de 
saisie des iÎ Décembre 1928 e t ii Août 
1937. 

Objet de la vente: ca napés, chaises, ta
bl es, armoire ·, tapi s, u s tensil es de cu i
sin e, lapi s ; 12 arclcbs ete m aïs, e tc. 

Pour la poursuiva nte, 
lVI. Sec.lnaoui e l C. Bacos, 

68-C-598 Avoca ts à la Cour. 

Date: Lun di 18 Octobre 1937, à 9 h . 
a .m. 

Lieu: a u village cle Tem sahieh, Mar
kaz Manfalout (Ass iout). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudice cl es Sieurs : 
1. ) Gaber Chehata Dacroury, 
2.) Dacroury Chehata. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, suj e ts égyptien s, demeurant à 
Tem sahieh, Markaz Manfalou t \As
siout). 

En vertu d'un ju gem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le ii Aoùt 1937, R.G. No . 7750/ 
62e A.J., e t d 'un procès-verbal cle saisie
exécution du 16 Septembre 1937. 

Objet de la. vente : 5 kantars de coton. 
Le Caire, le ii Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
28-C-575. Albert Delenda, avocat. 

La reproduction des clichés 
de mRrques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

...,._ .... --~~---~--- ·------- ~ -- ""~- ",~ 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: l\Iercredi 20 Oc tobre Hl37, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: au village de Mü-Mean ed, clis 

tric L de Aga (Da k.) . 
A la requête cl u Sie ur J ohn P. MiL

che li, entrepren eur, b ritannique, de
m eurant à Alexan d rie, 8 ru e Nabi Da
niel. 

Contre le Sieur l\Ioham ed El l\.Ioursi 
Soliman, proprié ta ire, suj e t. local, de
m eu rant à 1\'li t-l\Iéan ed, di s tri c t de Aga 
(Dak. ). 

En , ·ertu de deux procès-Yerbaux de 
saisies pr a tiqu ées pa r les hui ssier s G. 
Akao ui e t A. Accad les 2H Janvi er e t 25 
Aoùt Hl37. 

Objet (Je la vente: 
1. - Sa is is ua r le pr ocès-Yerba l lu 28 

Ja nvier 1937 : 
1. ) i yac he rouge, âgée cle 7 a ns en

viron, aYec pe tites corn es . 
2. ) i ta u reau akhal, àgé de 3 an s en

viron , corn es khia ra. 
II. - Sa isis pa r p rocès-Yerba l d u 25 

Aoùt 1937: 
La r écolle de 3 feclcla n s cl e co ton Za

gora, ire cueille tt e sur pi ed, au hod 
Abclel Hamid, d 'un rendem en t de 4 kan
ta rs environ par fecl dan. 

:\Ianso urah, le ii Octob re 1937. 
P ou r le pou rsui vant, 

l\Iaks ucl, Samné e t Dao ud, 
87-D:\I-833. Avocats . 

Dale: :\·1ercrecli 20 Octobre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: à Dem ouh El Seb akh. 
A la requête de l\'icolas Eliopoulo, hel

lè ne, dem eurant à Man sourah. 
Contre l\Iahmou cl Ibrahim Enani , de

m e urant à Dem ouh El Scba l<h. 
Objet de la. vente: 
1. ) La récolte de co lon Sakella riclis, 

ire cueillet te, s ur 2 feddan s . 
2. ) 2 bufflesses n oires, âgées de 6 e t 

7 an s . 
3.) 3 taurea ux r ouge e t jaun e, âgés de 

3, 6 e t 7 a n s . 
4. ) 2 â nes n oirs. âgés de 5 e t 6 an s. 
Saisis s uivant deux pr ocès-verb aux, 

le i er d u 1er Sep tem bre 1937 e t le 2m e 
du 18 Septem bre :!. 937. 

l\fansoura h , le ii Octobre 1937. 
P our le poursuivant, 

42-M-884. Z. Pi cram énos, avocat. 

Date: Sam edi 23 Oc tobre i 937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El Kennaya t, Zagazig . 
A la requête d 'Evangelos Savas Par-

seni s. 
Contre: 
i. ) Abdallah Attia Mebach er. 
2. ) Morsi Attia Mebacher. 
3. ) Radouan Attia Mebacher. 
En vertu: de procès-verbaux de saisie 

des i3 et 25 Septembre i937, en exécu
tion d 'un jugem ent sommaire mixte du 
Ca ire du 14 Juillet i937, R.G. o. 7026, 
62e A.J . 

Objet de la vente: 200 ardeb s de maïs 
chami; 3 taureaux, 2 bufflesses. 

Le Caire, le ii Octobre i937. 
Pour le requérant, 

Henri F arès, 
6i-CM-59i Avocat à la Cour. 

Jour nal des T r ibunaux Mix tes. 

Date: Mer cr edi 20 Oc tobre 1937, à iO 
h . a. m. 

Lieu: au village de T\ a fr El Baghl. 
A la requête de Mon sie ur le Greffi er 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
r ah, cle Me Z. Picram én os, avocat à la 
Cour e L du S ieur Marco Pavli dis. 

Co111tre le Sie ur Elew a Salam a Ah
m ec!, p roprié ta ire, indigè ne, dem eurant 
à K afr El Baghl. 

Objet de la vente: 
1. ) i ta ureau r ouge noirâ tre âgé cle 2 

an s . 
2.) i vache jaun e âgée de 7 an s . 
3.) i génisse r ouge ja unâ tre âgée cle 2 

an s . 
tL) i géni sse rouge âgée de 8 moi s . 
5.) 1 ân e vert âgé cl e 2 an s . 
6.) Les r ais in s sur leurs vi g n es s ur i 

feclclan e t 3 kira ts . 
7 .) La récolte de co ton Gui zeh, i re 

cueille tt e, su r 1 feddan et 6 kira ts . 
8.) Les ra is in s s ur leu rs vig n es sur i 

fedcla n e t 3 kira ts . 
9.) i ta ureau bla nc ja un â tre âgé ci e 7 

an s . 
10.) i vache ja un e r ougeâ tre âgée de 

7 an s . 
11. ) 1 veau rouge âgé de 3 m ois. 
12.) 1 âne b lan c âgé de t1 an s . 
13.) Les ra isins s ur le urs vig n es sur 

i feddan e t 3 ki ra ls . 
Sais is s ui vant six p.iocès-verbaux des 

9 Juill e t Hl3tl, 11 Aoû t 193t,, t1 Mai 1935, 
27 Juin 1933, 24 Ao ût 1936 e t 10 Ma i 
1937. 

Man sourah , le ii Oc tobre i 937. 
P our les poursuivants, 

78-M-890. Z. Pi cr am én os, avoca t. 

Date: Sam ed i 16 Oc tob re i 937, à 9 i1. 
a. m. 

Lieu: à El Badclala, di s tri c t ci e :\fan
so urah (Dale) . 

A la requête cle J o ep h Osm o. 
Contre Miliha El Hu sseini c l Ahmed 

Abcl el Salam Aboul Kh eir. 
En ve•·tu d 'un procès-verbal ci e saisie 

du 1er Septembre 1937 . 
Objet de la vente: la récolte cie co lon 

i re cueill e tte, penda nte s ur 1 feddan 
Gui zeh e t 12 kira ts Sakell a ricli s . 

1an so urah, le ii Octobre 1937. 
Pour le pours uivant, 

75-M-887. Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Sam edi 23 Octobre i937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à El R oda, di s tric t de F a rascour 
(Dale ). 

A la requê te cie la Dresdner Bank, so
cié té anonyme a llem an cle, ayant siège à 
Berlin e t s uccursale à Alexandrie. 

·Contre Ibra him Omar El Baz, pro
p r ié ta ire, s uj e t local, dem eurant à El 
Roda . 

En vertu : 
1. ) D'un procès-verbal ci e sai sie-bran

don pratiquée pa r l'hui ssier E . Mezher 
le 11 Aoùt i937. 

2.) D'un second procès-verbal de sai
s ie du 29 Septembre i937, de l'hui ssier 
Aziz Georges. 

Objet de la vente: 
a ) La récolte de 4 i / 2 fedclans de co

ton Sakellaridis, ire et 2me cueillettes, 
pendante aux hocl s El Labban e et El 
Naggar, en deux parcelles, d 'un rende
m ent de 3 kantars environ par feddan . 

ii f 12 Octobre J D37. 

b ) La récolte cl e 3 feddan s environ d 
riz yabani au hoc! El .Labbane, d'un ren: 
dem ent de i i / 2 danbas par feddan 

c) La r écolte cle i / 2 feddan envi~on 
cl e m aïs syri en au h oc! El Labbane, d'un 
rendem ent de 5 ardeb s environ par fed· 
dan. 

Man sourah, le ii Oc tobre 1937. 
P our la po u rsuivante 

Maksud, Samné e t Dao~d 
86-DM-832. Avocats. ' 

Date: J eudi 21 Oc tobre 1937, à g h. 
a. m . 

Lieu : au village de Choha, distric t de 
Mansourah (Dale) . 

A la requête du Sieur Geo rges Cange 
Gem ayel, proprié ta ire, fran çais, demeu. 
rant à Man sourah, Mielan l\Iouafi . 

Contre les Sieurs: 
1. ) Moh am ecl Abdel Rao ur Ayacl. 
2.) Moh am ed El Imam Ebeid . 
Tous deux pro prié ta i res, sujets lo· 

caux , dem eu rant à Ch oha (Dale ). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

m obili ère pra tiquée pa r l'hui ssier .\ . Hé· 
chém a le 30 Septemb re 1937. 

Objet de la vente: 
20 kanLars de colo n Gu iza 7, ire cueil· 

Jette, en vrac, n on égre né, dont H kan· 
tars chez le i e r débiteur c t le restant 
chez le 2m e débiteur . 

l\·lll.11Soura h, le 11. Octobre i937 . 
Pour le po ttrsui vm1t. 

l\laks ucl , Samn é et Daoud, 
85-DM-831. Avocats. 

Défép,tion de Port-Fouad. 
Date: Lundi 18 Octob re i 937, à D h. 30 

a. m. 
Lieu: à Por t- Saïd , ru e F ouad 1er. 
A la requête de la Dame Fernande 

Bouvier. 
Contre le S ieur Fahmi Armanious . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 14 Aoùt i937. 
Objet de la vente: a rticles de drogue· 

rie, étagères, vitrines e tc . 
Port-Saï d, le ii Octobre 1937. 

Pour la requérante, 
4.5-P-274. Charles Bac-os, avocat. 

IDCitTt DE TRAISPOBTS, 
ElPtDITIDIS ET ASSUUICU 

<<PHAROS)) 
S. A . E. Capital L. E. 25.000 entièremAnl ver&6 
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au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Tram.-ports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
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SOCIETES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

n rés ulLe d'un ade sous seing privé 
en da te elu 1er Septembre 1937, tran s
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
commerce d 'Alexandrie le 7 Octobre 
1937, No. 1, vo l. 55, fol. 1, qu' une Socié
l.é en commandite s imple a é té form ée 
eni re l\1. Charles Bou lad, commerçant, 
sujet local, d?micilié à Alexan_dri e, 
comme associe en nom collecttf, el 
deux commandi La ires dé sig nés a u d it 
acte. 

La Haison Sociale es t « Charles Bou
lad & Co.» e t la dén omin a tion com
merciale « Th e Alexandri a Export & 
Impor t Co. ». 

La Socié té se ra gérée e t ad mini s trée 
par M. Charles B oul ad , qui a, à ce l effe t, 
Ja signature sociale c l. les pouvo ir s les 
plu s é tendus qu e compor te ce lle qua
Jilé. 

Le capital social es t d e L.E. 2200 dont 
L.K 1200 co ns titu ent l 'appo1·t des com
manditaires. 

La durée de la Socié té sera de quatre 
an nées à compter du 1er Septemb re 
1D0i, avec r enouvellement par tac ite re
cond uction pour deux an s à défa ut de 
préav is 3 (tro is) mois à l'avance. 

Le s iège d e la Société es t à Alexan
dri e e t so n objet es t l'impor ta ti on e t 
l' ex porta lion de tou tes marchandi ses, la 
comm iss ion e t la r eprésenta tion. 

Par la suite, s uivan t ac te en dale elu 
10 Septembre 1937, vu pour dale cer
taillc le 2 Octobre 1937 s ub No. 6893, 
I\!. Alexa n dre Herz en s tein a été adjoint 
à \ I. Cha rles Boula d comme gé rant 
po nr sig ner conj ointem ent avec lui. 

.-\l cxa ndrie, le 11 Octobre 1937. 
Pour la Socié té, 

12- .-\-46!1. G. Sarrouf, avoca t. 

D'un acte sous seing privé en da le du 
2ft :\'lai 1937, visé pour d a le certa in e le 
21 Ju in 1937 s ub No. 2872 (Caire ), tran s
cri t au Greffe du Tribuna l Mixte de 
Commerce d'Al exandri e, le 7 Oc tobre 
193i , No. 2, vol. 55, fol. 1, il appert 
qu·une S oc ié té en nom collec tif a é té 
COJ !S ti tu ée en LI·e les Sieurs Lui g i Ponti
cello et J . I-I. Moring, le premier suj et 
itali en et le second britannique, cl em eu
ran t à Alexandri e, sous la dénomina
tion: « Moring & Ponticello ». 

Objet: acha t, vente e t r éparation s de 
tou s art icles élee triques, spécia lem en t 
de la m arqu e Lu cas, travaux d e pein
tu re et de carrosserie en g én éra l. 

Siège. --- Le s iège de la Société es t à 
Al exan drie. 

Ges tion. - La ges ti on e t l' admini s
tration de la Société sont confiées au x 
deux associés conjointem ent. La s igna
lure soc iale es t co nfi ée a u x de ux asso
ciés co njointement. Toutefoi s le S ieur 
Luigi Ponti cell o pourra s igner seul pour 
tout engagem ent inférieur à L.E. 23. 

Durée. - La durée de la Socié té est 
fi xée à troi s a n s à pa rtir elu 1er Juin 
1937 au 30 Ma i 1940, renouvelabl e pour 

lournal des Tribunaux Mixtœ. 

une m ême période sauf dédit donné par 
l'un des associés par lettre recomman
dée quatre moi s ava nt l' expiration de la 
période en cours. 

Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 
Pour Moring & Ponticell o, 

14.-A-466 E. Amante, avocat. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATIONS. 

Il appert d'un contrat sous seing pri
vé en da le elu 6 Octobre 1937, visé pour 
Ciate certaine a u Tribunal Mixt e elu Cai
re en da te du 7 Octobre 1937, su b No. 
H81 , elon t un extrait a été enregis tré au 
Greffe Commercial du m êm e Tribun al 
le 9 Octobre 1937, s ub No . 23li / 62me A. 
J., vol. !J\0, fol. 162, qu 'à la Haison So
ciale Palacc i, Haym & Co., Société en 
commandite s imple à intérêts mi x tes, 
ayan t siège a u Caire, l ' une des com
mandita ires , de na tion alité it alienne, a 
accepté d 'augmenter son a-pport en 
comman:ùite à la elite Société de la som
m e cl e L .E. 3000, ce qui por te le mon
lan t total fourni par les cieux comman
di ta ires à L.E. 11683, 880 m j m. 

T outes les a utres conditi on s elu con
trat cie Socié té portant da te cer ta ine elu 
28 J an vier 1931, i\'o. 637, Tribunal Mix
te du Caire, clùment enreg is tré par ex
trai t a u elit Tribunal, s ub No . 69/56me 
A.J., vo l. 3lt, fol. 41 , d em eurant m ai nte
nues . 

Le Ca ire, le 9 Octobre 1937. 
Pour Pa lacci, Haym & Co. , 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
89-D C-835. Avocats . 

~ 1 . appe_rt de deux actes sous seing 
p1·n e v1 ses pour da le cer tain e, le pre
mier le 23 Juin 1937 s ub i'\o. 2979 e t le 
deuxièm e le 1er Octob re 1937 s ub No. 
tdOO et dont extrait a é lé enregis tré a u 
Gre ffe Commerc ial de ce Tribunal s u b 
~o. 231/62e A.J ., 

Qu·à la Soc ié té en commandite sim
ple, co nnu e sou s la Raison Socia le «Les 
Fil s de Georges Docil e & Co. », con s ti
tu ée s ui vant ac te elu '1 Ma i 1934 e t enre
g is trée a u dit Greffe sub No. 137 /39e A. 
J .. il a é té apporté les modifica tions sui
van tes: 

1.) Une des commandita ires s'es t r e ti
rée de la Soc ié té, contre paiement par 
la Soc ié té du montant de sa comman
dite qui était d e L.E. 2483,336 m / m e t 
qu e la Soc ié té es t res tée un iquement 
entre les de ux associés en nom e t les 
q u i:l tre commancli la ires. 

2. ) La el i te Soc ié té sera gérée e t aclmi
~~~~ !rée à pa rtir elu 1er Septembre 1937 
par chacun d es Sieurs Emile e t Mauri
ct-' Doc he séparém ent avec pouvoirs à 
e: t1 ac un d 'eux d e s ig n er e t con tracter 
r our ell e se ul e t sépa rém ent. Chacun 
des d eu x dits S ieurs Emile e t Maurice 
Doche es t a utori sé à dé léguer ses pou
voirs et à se fa ire s ubs titu er par toute 
personne d e son choix po ur les besoins 
ci e la el i te ges ti on e t s ignature social es 
avec facullé à son s ub s titu é de se fa ire 
~- ub s l itu e r pa r qui il voudra. 

Pour « Les Fils de G. Doche & Co. », 
88-DC-834 Ibrahim Bittar, avoca t. 
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DISSOLUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 14 
Septembre 1937, vi sé pour date certai
n e au Tribunal Mixte du Caire le 20 
Sep tembre 1937 s ub No. 4267, dont ex
tra it a é té transcrit au Greffe elu Tribu
na l Mixte de Commerce du Caire le 2 
Octobre 1937 sub No. 230, 62e A. J., vol. 
40, page 158, la Société en nom collec
tif, sous la Raison Sociale J . Dess ipris 
e t S. G. Kr ikeli s, a été dissoute avant 
ter·me et mise en liquidation à partir du 
14 Se pt emb re 1937 . 

Le Sieur J ea n Dessipris a é té désigné 
co mme se ul e t unique liquida teur de la 
di te Socié té. 

Pour la Société cli ssou Le, 
73-C-603 Nessim Sourour, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Johann Ma ria Farina, ge

ge nüber d em Juli chs-Pla lz, Cologne, 
Rh e in, All em agne. 

Da te e t Nos. du dépôt: 29 Septembre 
193i , i\'os. 1118, 1119, 1120, 1121, 1122 
e t 1123. 

Nature de l'erwegistremen t: 3 R enou
vellem en Ls d e Marques, Classes 50, 56 
e t 26. 

Descl'iption: 1.) dénominati on « F ari
n a gege nüber »; 2. ) étique tte rec tangu
la ire de fantai s ie avec fl eur rouge e t la 
s ig na tu re de la déposante ; 3.) dess in de 
fantai s ie e t. cercle con centriques avec les 
in itial es « I.F.l\1. »; le dess in d 'un e pau
pière et a utres inscrip Li ons. 

Des tination: chaque m a rqu e pour : 
parfums, cosm é tiques, é th ériques, sa
vo ns, lo ti ons e t tou s les au tres a rti cles 
co ntenu s cla ns la Classe 30, e t Ma tières 
à laver e t blan chir, empoi s e t prépara
ti on cl·empoi :;;, poudres à dégra isser, pré
servatifs co ntre la rouill e, m atières à 
émoudre e t poli r e t m a ti ère à émoudre, 
produits chimiques h ygiéniqu es, exte r
minateurs d 'a nimaux e t plantes, clés in
fec tan ls , m a ti ères à con server les vi
vres, et tous les a utres a rticles contenus 
dans la Classe 56. 

G. Mag-ri Overencl , Patent Attorney. 
55-A-483. 

Applicant: Ainsli e & 1-Ieilb ron (Dis til
lers) Llcl., of 64 \V aterloo Street, Glas
gow, Sco tl and. 

Date &: No. of registration: 2nd Oeta
ber 1937, No. 1133. 

Na ture of reg is lJ·a tion: Tract e Mark, 
Classes 66 & 26. 

Description: ward « Ainsl ie's ». 
Des tination: Sco tch vVI1is ky. 

G. lVIagri Overencl, Pa tent Attorney. 
37-A-483. 

AppHcan t: Soc ié té du Naphte S. A., 
sous la R a ison A. 1. Mantac heff & Cie, 
1 ru e Debbane, Alexandri a. 

Date & Nos. of registralion: 2nd Oc
lober 1937, Nos. 11 34 & 11 35. 
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Nature of registration: 2 Tracte Marks, 
Classes 56 & 26. 

Description: 1st.) A sheep and name 
oi applicants; 2nd .) words «A. I. Man
tacheH & Cie ». 

Destination: both for « disinfectant ». 
G. :\Iagri Overend, Patent Attorney. 

56-A-484. 

ApJ}lican L: Carl \Valther \Vaffen-Fa
brik, of P.O. Box H, Zella-Mehlis (Thu
ringen) Germany; Manufacturers. 

Date & Nos. of registration: 24Lh Sep
tember 1937, Nos. 1099 & 1100. 

Nature of registration: Tract e ·Mark, 
Classes 6, 34 & 26. 

Description: vvord «WALTHER» 
writlen on an undulatin g· band. 

Destina ti on: 
1.) Shooting arms of ali kind s and ali 

other goods included in Class 6. 
2.) Ali kinds of calculating and adding 

ma chine , ali kinds of machines for u se 
in offices, and ali other goods in cluded 
in Class 3IL 
58-A-!186 Carl \Valther 'Waffen-Fabrik. 

Déposant: Moham ecl Namane Mouac
ke, cie ~amane, de Hassan, négociant en 
épicerie, sujet local, dem eurant à Ale
xandrie, rue ;\Josquée Attarine, ~o. 78. 

Date el No. du dépôt: le 17 Septembre 
1 93Î. ~o . iüï8. 

~attu·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 49. 

Descdplion : la photo d 'un e é tiquet te, 
au mi li eu de laquell e figure le dessin 
d 'un e g irafe, colorée en jaune e t mar
ron et en tourée des mots «marque clé
posée» e t 4! --rA:.S'tA .Au-dessous de 
ce dessin se trouvent en arabe les mols 

~.J..o:=.~. ~Y .J~ ..;..$- ~)J e L au -d es-
so u s les in scriptions « Imporlée par M. 
Namane i\Iouacke Alexandrie». 

Des linalion: pour identifier les pro
duit s importés parIe déposant à savoir: 
tou s papiers d'emballage de n ' importe 
quelle cou leur san s distinct ion d'origine 
ou cie provenance, avec défen se d'usage 
abus if clans le Royaum e d'Egypte et ses 
clépendances. 
49-A-4ïï ;\Iohamed :\'amane Mouacke. 

Déposante: vV.E.T.E.C. Ltd ., socié té 
anonyme, de n ationalité britannique, 
ayant son s iège à Londres et s uccursale 
à .-\lexandrie. 

Date et i\'os . d u dépôt: le 25 Sep tem 
bre HJ3ï, Nos . 1107, 1106, 1108, 1HO et 
1109. 

Nature de l'enreg istrement: i. ) Déno
mina tion ; 2.) Acquisition; 3, 4, 5) Mar
que cle Fabrique (Classes 23 et 26). 

DesCl'iption : 
1. ) Dénomination « .\IAlL\ lOUD FAH

;\IY & Co. n pl'ise en e ll e-même e l in
cl(: p0nclamment ci e toute fo rme d is tin cti
ve., acqu ise par le déposant aux en chè
r es publiques, pour serv ir à identifi er 
ses produ its (tabacs e t c igarettes). 

2. ) A\10~: 
a ) \lenti on en marge d e l'enreg istre

men~ opéré par la Raison Soc ia le i\'1 . 
Fahnw & Co . le 30 Aoùt 1932 sub :\o . 
742 que la marque << AMO:\ n a dé ac
q uis r. par la déposante. 

b ) Amplification d e cette marque 
consis tant en Papi er à cigarettes portant 
dans un t'~ cusson de fantaisie le n om 
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«A i\1 0 N n en or; des grecqu es en or; 
la dénomin ation « M. Fahmy & Co. n -
Cairo sur d eux lign es en bl eu. 

La cou leur d e l'éLiqueLLe et des 
in scriptions peut varier. 

3.) A!\URA l<'AJZA: 
a ) Et.ique l.le cles Lin ée ;\ ê ~re apposée 

sUt' des boî les à c igarettes portant sur 
ronel quadrillé argenté: un cercle bor
clé de rouge et. or, avec au m ilieu, su r 
fo nd ve r!., la couronn e royale; des 
in scl'iplions en arabe e t en fran çais 
parm i lesqu e ll es la dénomination «M. 
Fahm)' & Co . >> 

b ) Papi er à cigaret tes portant le des
s in d 'un e couronne, un e doub le li gn e 
cie fanl.a is ie, le nom « AMIRA F 1\IZA n 
011 nralw, a insi qu e la dénom in a li on 
" .\!. Fahmy & Co. n 

Cl'f. le marqu e est sur le march é de
puis le moi s clP. DécPmhre 1932 r l ce 
après autori sa tion cie la 1\hassa Roya
le . La coul eur cie l' é tique tt e et rles 
inscr ipti on s peut var ier. 

A.) ;\ltiTTA.\ŒD ALY EL KEBJR: 
a ) E ti q u0tte clesLin ée à ê t.re appos<.'·r' 

Slll' des boites ;\ c iga r ettes, cie coul eur 
blanche, portant diverses in scription s 
en blru elon t le nom " MOHA MEn ALY 
EL J\ EBTR. >> en arabe et la clénomina-
1 ion « .\!. Fahmy & Co. >> en arabe e t 
en français. · 

IJ ) P a pier J. c igare lles portant le d es
s in d 'un e couronn e royale, le nom 
« .\fO I-1 \.\lED ALY EL I\.EBJH n en ara
])e Pl la clén ominati on « \l. Fahmy & 
~0. )) . 

~(' Il e marqu e es t. su r le march é de
puis le mo is d 'Avril 1933 et ce après 
aul.or isa lion d e la Khassa Roval e . 

La couleu r de l'éL i qu e ll e~ et d es 
in sn iptions peuL varier. 

:) .) \f.,\ SI=n E.FFE~DT: 
a ) ~ou verc l e en carton léger r ectan 

gu la ire sou s form A d'étui ouvert des 
cl0ux <'Xtrt'•mil.(·s. co mp ost': . cl(·p li ô cle 
tlllalrP pann ra ux coul eur jaune en ca 
d J' t'·s d'or c l por tant (l iverses inscr ip
t.ions 0n ar<'lhP e t. en an p· lai s dont la cli~ 
nomination « !\1. Fé1llm,· & ~ o. n et. le 
nom << \ !i\ SHI EFPEi\D.T n a in s i qu e la 
1'0pré·sr ntat.ion rru n c'gyp ti en ft lune ttes 
Pt mou s tach e f.Pnant. un chapelet clans 
sa main gau clw 0L por!.ant lA tarbou 
clw . 

h ) Pi1pirJ ' il r igarPtl es port.ant la lf>t0 
d e l' égYp t.iPn rl éceiL c i-dessus a in s i que 
ln rlc''nominal ion «~V!. Fahmy & Co. n 

~Pllr· marqu e PS t. stir lP 'm arché cl e
]111 is 10 mois d 'Octobre 198?1. 

La coul Pur rl r l'étiqu c i.Le Pt rl0s in s
ninl ion s liPUl, vari Pr. 

Destination: pour servir à identifi er 
les produits s ui vants de la déposante, 
savo ir tabacs e t cigarettes. 
02-J\ -.'fRR. D . Chronis, avocaL. 

LE BILLET n IRDIE EN DROIT EGYPTIEN 
~r 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En lltntt : à Alexandrie , au Caire, à Manaourab et 
à Port..SaJd dans tes bureaux du journal du Trlb•
naux Mixtes; à Alexandrie, "Au bon Uwe" 154, Rue 
Ambroise Ratli , lbrahimieh , et au Caire dlez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre dea A-.ooeta, 

au Falaia de justice Mixtf! 

- P.T. 25-

H /12 Octobt'e HJ37. 

DESSINS ET MDDÈl(~ 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: The C~lico Pnn tcrs As

soc ta Lwn LL?., soc1élé l)f] l.llln iq ue 
ayant s1ège a Ma n ches ter , :)1. Jame~ 
Buildings, Oxford Street. 

Da le et No. du dépôt: le 3 Octobre 
1937, No. 33. 

Na Lure ~e l'enregislremen L: 1 > c~s ins . 
Desc•·iplwn: . un enregis trement de 

tre ize (13) d essm s pour Impre:-:::ion sur 
tou s tissu s ou au L~es étoffe::; Ltl ,l· iqués 
en tout ou en partie en coton. lin, lai· 
ne, soie naturell e ou ar tifici ell e. 

Destination: se réserver la ptnpriété 
e t reprod u c tion exclu sive des elit~ des
sin s. 

16-A-468 
Pour la dépo:::an le, 

A. i\I. de Bus Lro ~, ;(\·orat. 

AVIS ADMINISTRATif~ 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir elu 15 Oc tobre 1937 et j11squ 'à 
nouvel ordre, les Greffes cie la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles ::tu pu· 
blic, les jours ouvrables, de 8 he mcs elu 
m a lin à 2 heures p.m., l es Vencl recl is et 
Dimanches, de 10 heures à mid i. 

Alexandri e, le 5 Octobre 1937. 
Le Greffier en Cltef, 

(s .) G. Sisto . 
905-DA-808. (3 CF 7 / 9/12). 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Avis. 

Le Publi c es t informé qu'à parl ir elu 
15 Oc tobre courant, les Greffes de ce 
'l,ribunal, les Bureaux cles Hypothèqu es 
e t cles Actes No tariés à la ru e Stamboul, 
a in si que l'Office cles Huissiers s i;: au 
No. 13 de la place i\tioh amed Al y, se ront. 
ouverts: 

Les jours ordina ires, cie 8 heures elu 
matin à 2 h eures p.m. 

Les Vendredis et Diman ches, de 10 
h eures elu m a tin à midi . 

L es dits Services seront complè te· 
m ent ferm és les autres jours féri és. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1937. 
Le Greffi er en Cllef, 
(s .) A. Maakacl. 

9-DA-824. (3 CF 9/12 / 14. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duc. de P. Civ. et Com. 

3.10.37 : R.S. C . Pasdil<ès & Fils c. 
Sa lvenini Onofrio. 
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3.10 .3ï : .V! in. Puù. c . Manoli Gnortos 
reda Gn efLos . 

:;.t0.3ï: \lm. Pub. c. ll assan liassa
n<'i ll Al,l lf' l Rah man . 

!1.10.37: Créd it Fonc ie r Egy p Li en c. . 
AIJdnl t: IJ<:Üi J~ma il Debeissi. 

'1.10.37: Gr e ll e D1stnb . c. Mohamed 
J\l illled i\bclel cl<.erim . 

'1• 10.3 ï : Gre ffe Distrib . c. Mohamecl 
Ahd <: l Hahim. 

'1.1 0.37: Th e Socony Vacuum 1 Jil Co. 
c. \Jo l1<1111 ecl Ibrahim . 

'1 10.37: Cr6cl it. Fon c ir r E g-y pti en c. 
t\ lll i n i\IJm r cl Ha m ecl El Kassab i. 

U11.37: .\lin . Pub. c . N ico las Hadj i 
Sl.<'l io. 

U 0.3 ï : ":\l in . P u h . c. i\li ba s Vloha
mcd Ahmcrl Osm a n. 

',.10 .37: \ 'l in. Pub. c . Nicolas Dclyan 
ni. 

'1.10 .37: \lin. Pub . c . V ass ili 'l h e•J -
!;ar id is. 

:>. 10.37: \ 11a ri P- Vve i\ri s lo!e Sl<Vr ian-
niclis c . \ ·larg ue r ite J(irit s i. · 

:; !0 .3 ï 1\ 'li n. Pub . c . Omar Ibrahim 
El (lü ba r!i. 

.-,. I0.3 ï: .\'lin . Pub . c . Dimitri I\ar
poptou 12 actes) 

:\ .10.37: ":\lin . Puh. c. Christo Aph
zin !.i s r ee l a E l ig ioLis. 

li. ! 0.37: D1·. Ri ad Scan clar c. P an a
yn lli E ron omidis. 
·· li. l 0.37: 'J'h e Land Bank of Egy pL c. 
Js1m il 1 ras san Fayed. 

1:.t O.Sï: \ •lin . Pub. c . Sa iJa tino Del
h<,urp-o. 

!i.l ll.:iï: \'lin . Pub . c. RetLy Alcocl;. 
li l1l 3ï: \'lin . Pub. c. R obert Porte

fi l' l. 
r,.l t1. 37 : \Jin. Puh. c . V entura Em-

111 <~! 11 1 e l . 
·· lri .:\7: \lin. Puh. c. R ezk ou R rz

k a!l.~ Zii phloul Y o ussef. 
~.I 1 Ul7 · Hirharcl i\spclPn c. J\i'P''î ·is 

.\ r~ H i a d i s. 
ï.I 0.37 : \ 'lin . t)u l! . c . DP r.~··l in P LP

n . 
Î 111 .3 ï : \lin. Puh. c. R olw rl SP iï'l

ri<lll. 
'J I O .~l 7 ; \lo ll amNl /\mi n J\J,r!Pl Dü

\'1'111 r . \l<l llm ou rl Thrflhim Hflfli . 
~1 l !l.~~ï: r.élr lo Srélrpocr.lli r. i\hmNl 

~l :ltil nO. JJ r t i\hrla ll a. 
0. 1 0. 31 : l . n. F Cl r·l w i n (I ll s Iri r 1\ . G. c . 

ll ;rs-:an DmlPrlnr . 
n. I0 .37: 1\'l in. Pub. c. Georges Catte

ri s . 
c. P cc hi oli Gio-!1 . 10.31 : Min. Pub 

Yilnni !'? ar t. rs ). 
.\l r xn nrl J' if', !P 0 n c tohrr Hl87 . 

!lO- t J \-8:16. 
Le SPr. r(·laii' P. 

(s.) 'J'. \ 1a:-.:i m os. 

l VIS DES SOCIÉTÉS 
Socié lé de C rédit Alexand l'i n S .A.E. 

Avis de Convocation . 

i\l essicurs les Ac ti onna ires d e la So
ciété de Créd iL Al exandrin sont convo
JU és en Assemblée Gén érale Extraordi
naire le Mercredi 20 Octobre 1937, à 11 
h .. <t. m. , a u Siège Socia l s is à Alexan
dri e, r ue Fouad 1er, No. 1. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ordre du jour : 
1. - Aug m entation du cap ital Social 

cle L.E. 50.000 ü L.E. 75.000 par l' émi s
swn de 6.250 ac ti ons de L. E. !1 c.h acune. 

2. - 1\'I od i!ïca lion de l'article 5 d es 
s la luts com m e s uit : 

«Le Capital Social es t d e L .E. 75.000 
divi sé e n 18ï50 ac ti ons de L.E. 4 ch a
cun e enti èrem e nt. libérées». 

Alexandri e, le 29 Septembre 1937 . 
57ü-A-368 (2 NCF 2/ 12Î 

AVIS OfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Lo<.:a Lion de Terrains. 

L e so uss ig né, Haphaël Caler, en sa 
qua liL6 cie Séques tre Jud icia ire d es 
bien s appar len ant au Sieur Georges Pa
ras kéviacl ès, en ver tu d 'une ordonn a n ce 
de rvion s ie ur le Ju ge des Héférés el u T ri
buna l 1\ IixLc el u Caire, en da le el u 14 
Juill e !. Hl34, No. 2338/59e, m e L en loca
ii on, par voie ct · enchères publiques, les 
bi en ::; s uivants : 

QS fedcla n s, 7 kira Ls e l 6 sahmes s is a u 
v ill age de El H.ikka 1:<: 1 Gh a rbi eh, .Mar
kaz El Aya t (Guizeh). 

Pou r un e pér iode comm en çant le 1er 
T\ovcmbre Hl37 et se Lermin ant le 31 Oc
tob re 1938. 

L b ench ère::; a uron l li eu a u bureau 
de l\I c 1\ . Alexand er, avoca l, sis a u Cai
re, rue Cl1 é r- ire in , No. ''· imm. Shcll , le 
Ve nc!rccli 2D Oc tobre 103ï, de 9 h. 30 
à U h. a. m. 
De~ o rrrc:-; pourron t è tr e CI1\' 0yées par 

le llrc rel'ommanclée jusqu 'au jour de 
J e ud i 28 OcLobrc 1031. 

Le Séque::; lre sc réserve le etroit d· ac
r·e pl e r o u cie rc ru ser !ell e oJfrc san s e n 
etonn er le moLiL 

Le Ca ire, le 5 Octobre 1037 . 
2'1-C-37 l H. C<.tl cr, Séques tre . 

A vis d e Lot.: a lion de Terrains. 

L e Séques lrc so uss igné m e L en loca
ti on pour 1· 1nn 6c agrico le 1037 / 1038, pa r 
vo ie cl·cnchèrcs publiqu es, 2U fed. a p
parten a nt i:tll \V a kr l! awae he 'lonlas
scr, s i::; aux vill ages d e Dama li g, Behwa
cllc c L 1\.a rr El 1\Ie kh alfa. 

Le::; enc hè re :: a uront li e u le jour de 
J e ud i 1ft Oc Lo iJre :L03ï , à !1 h. p .m. , a u 
!)Urea u d e la I·L S ic. Vassilopo ulo J'rè
res & Co., ~~ Al'l1moun (i\1énouf ieh ). 

T o1tt e nch éri sse ur qu i dés ir erai t p ren
dre parL aux en ch ères d evra verser en
tre les m a in · d u Séques t re e t a u m o
m ent de so n offre le 10 0/0 en espèces, 
à Lilre de cauti onnem ent. 

L e Séq u es tre se rése rve le dro i t d'é 
car ter n ' importe quell e o ff re san s être 
tenu d' en donn er les motifs. 

L e Caire, le 6 Octobre 1937. 
L e Séques tre Judi cia ire, 

22-C-569 Georges P a n taz is. 
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PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1/2 la Ligne. 

Qua rtier grec, dans immeuble moder ne 
pourvu de chauffage central et dis tr ibu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces ser vice. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbass ides . ou Tél. 20792. 

- SPECTACLES -
.._ L EX&NDRIE' 

~-------------------------------

Cinéma MAJESTIC 

ACTUELLEMENT FERMETURE 

Très prochainement réouverture grandiose, 
sous la Direction de M. THOMAS SHAFTO 

Cinéma RIALTO du 6 au 12 Octobre 

THEY GAVE HlM A GUN 
a v e c 

SPENCER TRACY, GLADYS GEORGE et FRANCHOT TONE 

Cinéma RIO du ï au 13 Octobre 

LOVE IS NE\1\/S 

BORNEO 

Cinéma STRAND du 6 au 12 Octobre 

THEODORA GOES WILD 
avec 

IRENE DUN NE e t MELV YN DOUGLAS 

Cinéma LIDO du ï au 13 Octobre 

CAMILLE 
a v ec 

G RETA G A RBO et ROBERT TAYLOR 

Cinéma ROY du 12 au 18 Octobre 

L'ÉCOLE D ES JOU itNALIS'I'ES 
a vec A r m a nd BERNARD et Colette DARFEUIL 

SHE'S O ANGEUOUS 
avec T a la BIRELL e t César ROMERO 

Cinéma ISIS du 6 au 12 Octobre 

MATA HARI 
avec 

GRETA GARBO 

1 

Cinéma LA GAITÉ. {lbrahimieh) 
En plein a ir Tél. 25225 

du 7 au 13 Octobre 

LOVE ME FOR EVER 
avec GRACE MOORE 
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UNE FOIS DE PLUS 
CHRYSLER SE SURPASSE! 

Les Innovations les plus sensationnelles durant les dix dernières années dans le 

domaine de l'automobile sont dues à Cbrysler. Les Nouvelles Cbrysler ouvrent 

des perspectives entièrement neuves ... et ceci suffit à placer le possesseur d'une 

Nouvelle Cbrysler dans cette élite qui n'imite personne mais que tout le monde 

imite Les Nouvelles Chrysler attendent votre visite. 

ii / 12 Octobre 1<J37. 

IDÉALEMEMT AERODYNAMIQUE . . . UNE MERVEILLE DE PRÉCISION MÉCANIQUE 

Le nouveau tableau de bord inté
ressera par son ingéniosité ... par ses 
commandes et ses boutons à fleur 
de s~:rface. par son aspect uni el sar 

1937 

Un plus grand espace pour les bagages rionne 
""" plus g rand e lib ert é de déplacement 

Vue de (ace la Nouvelle Chrysler donne 
une impression frappante de souplesse 
et de mouvement. Elle semble prendre 

~dk '6:~ "'"' """""''' ··-
. ····· · ... (§) 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2278 - 16e année - 11 et 12 octobre 1937



